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0a annonçait aujourd'hui au Palais que le Gouverne 

ment provisoire préparait plusieurs décrets destinés à mo-

dider quelques-unes de nos lois civiles ou criminelles ; on 

parlait entre autres d'un décret sur le divorce, sur les 

rentes immobilières, sur le Code pénal, sur l'instruction 

critnino'Ie, etc. Nous croyons que telle n'est pas, que telle 

ne peut pas être la pensée des membres du Gouvernement 

provisoire, car jusqu'ici leurs actes ont prouvé qu'ils en-

tendaient limiter l'exercice des pouvoirs transitoires dont 

ils sont investis aux mesures purement politiques et d'ur-

gence. Nous ne pouvons qu'applaudir à cette sage ré-

lerve. 

Sam Joute, toutes les parties mauvaises de notre légis-

lation devront appeler bientôt l'examen de l'Assemblé na-

tionale, qui dans quelques semaines sera constituée. Mais 

s'il est des réformes que commandent immédiatement l'in-

j rèt politique elle salut de l'Etat, il en est d'autres qui 

fa mie réclamées avec une impatience légitime, peuvent 

«tendre cependant la sanction législative, et dont la solu-

tion provisoire pourrait, sans nécessité pour l'intérêt pu-

m, jeter dans les intérêts privés une incertitude fâ-
cheuse. 

N MIJ le répétons, les membres du Gouvernement pro-

'isoire ont prouvé qu'ils le comprenaient ainsi, et on 

même temps qu'ils ont su pourvoir avec autant d'habi-

* que d'énergie à toutes les mesures que commandaient 

li salut publie et la consécration immédiate du principe 

révolution, U$ n'ont pas voulu préjuger les réfor-

« pirticulières qui pourront plus tard intervenir dans 

j>re législation. Aussi croyons-nous que les projets 

'nous parlions, en commençant cet article, ne sont pas 

™s les intentions du Gouvernement provisoire. 

«M point a été touché jusqu'ici en dehors des 

de la pohti pue : c'est celui qui est relatif à la i 

autrement que par l'intervention de l'Assemblée nationale, 

aux autres dispositions du Gode d'instruction criminelle. 

Aii nombre des questions que doit soulever la réforme 

de l'organisation judiciaire, la situation des officiers mi-

nistériels doit être, dit-on, sérieusement étudiée. Nous 

ne tarderons pas à nous expliquer sur cette grave ques-

tion ; mais, quant à présent, nous pouvons dire que le 

Gouvernement provisoire maintient intacte l'application 

de la loi de 1816 sur la transmission des offices, et que 

les traités continuent à être autorisés et reconnus par 

l'Administration de la justice. 

ACTES OFFICIELS. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

L IBERTÉ , EGALITÉ , F RATERNITÉ. 

Le Gouvernement provisoire, 

Vu le décret en date du 4 mars spécifiant qu'il sera 

pourvu dans le plus bref délai aux intérêts du commerce 

et de l'industrie ; 

Attendu que, par suite des événemens, un trouble con-

sidérable existe aujourd'hui dans les moyens du crédit 

privé, et que ce trouble affecte particulièrement soit la 

fabrique, soit le commerce de détail ; 

Que, dans de telles circonstances, il importe de donner 

l'exemple d'une de ces associations fécondes qui, en unis-

sant les forces, assurent à tous le bienfait du crédit et la 

garantie du travail; 

Qu'un des devoirs essentiels de l'Etat est d'intervenir 

dans une juste mesure, quand les citoyens sentent eux-

mêmes le besoin de se réunir pour créer entre eux une 

sorte d'assurance mutuelle; 

Qu'il importe de généraliser ce genre d'association et 

d'en presser l'application dans tous les centres de fabri-

cation et de commerce ; 

Décrète : 

Art. 1". Dans toutes les villes industrielles et commer-

ciales, il sera'créé un comptoir national d'escompte, des-

tiné à répandre le crédit et à l'étendre à toutes les bran-

ches de la production. 

Art. 2. Ces comptoirs auront un capital dont le chiffre 

variera suivant les besoins des localités. 

Art. 3. Ce capital sera formé dans les proportions sui-

vantes : 

1° Un tiers en argent par les associés souscripteurs. 

2° Un tiers en obligations par les villes. 

3* Un tiers en bons du Trésor par l'Etat. 

Art. 4. Les propositions sur la création de ces comp-

toirs seront adressées au ministre des finances, qui, pprès 

avoir vérifié les versemsns faits par l'industrie privée, as-

surera la part de contribution des villes et du Trésor. 

Le ministre des tiianees est chargés de l'exécution de 

cet arrêté. 

Fait le 7 mars 1848. 
Les membres du Gouvernement provisoire. 

heurs particuliers qui ont eu lieu pendant les journées de 

Février ; qu'une commission doit être chargée de recevoir 

les demandes et de les examiner ; 

Considérant que celte commission doit être nommée 

par M. le maire de Paris, sauf à décider plus tard si les 

indemnités seront à la charge de la ville de Paris ou de 

l'Etat, 

Décrète : 

Art. 1". Les indemnités qui pourraient être réclamées 

par les citoyens à la suite des malheurs particuliers qu'ils 

auraient éprouvés dans les journées de février seront ré-

glées par une commission spéciale nommée par le maire 

de Paris. 

Art. 2. Le maire de Paris est chargé de l'exécution du 

présent décret. 

Fait à Paris, le 6 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité' , Fraternité. 

Le Gouvernement provisoire, 

Sur la proposition du ministre des finances ; 

Arrête : 

M. Eugène Duclerc est nommé sous-secrétaire d'Etat 

au ministère des finances. 

Fait à Paris, au conseil du Gouvernement, le 7 mars 

1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

Le Gouvernement provisoire arrête : 

L'ile Bourbon reprend son nom républicain d'ile de la 

Réunion. 

Paris, le 7 mars 1848. 

F. ARAGO. 

JUSTICE CIVILE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

Le Gouvernement provisoire. 

Vu le décret en date de ce jour, 

Arrête : 
1" 11 est créé à Paris un comptoir national d'escompte 

destiné à donner des moyens de créJit au commerce et à 

l'industrie ; 
2" Ce comptoir est formé au capital de 20 millions ; 

3° Le commerce de Paris a souscrit pour le tiers de 

cette somme. 
La ville de Paris promet le second tiers en obligations ; 

L'Etat contribuera pour le dernier tiers en bons sur te 

Trésor. 
4° Les statuts dc ce comptoir seront publiés, et il en-

trera en fonctions immédiatement. 

Fait le 7 mars 1848. 
Les membres du Gouvernement provisoire. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

De toutes les propriétés, la plus inviolable et la plus 

sacrée, c'est l'épargne du pauvre. 

Les caisses d'épargne sont placées sous la garantie de 

la loyauté nationale. 
La situation de ces caisses a été la première sollicitude 

de ministre des finances et du Gouvernement provisoire. 

Le Trésor tiendra tous ses engagemens. 

Ce n'est point par des paroles, c'est par des actes que 

le Gouvernement veut répondre à la confiance des créan-

ciers de l'État, et la maintenir sur d'inébranlables bases. 

Le Gouvernement nouveau ne se bornera point à cette 

loyale exécution des engagemens pris. Garantir la pro-

priété que les travailleurs ont acquise à la sueur de leur 

front ne suffit pas, il faut lui donner une plus grande 

valeur. 

En conséquence, , 
Considérant que l'intérêt des bons du Trésor est hxe a 

5 P-°/°i 
Considérant que la justice commande impérieusement 

de rétablir l'égalité entre le produit des capitaux du riche 

et celui des capitaux du pauvre ; 
Considérant que sous un Gouvernement républicain, les 

fruits du travail doivent s'accroître de plus en plus ; 

Le Gouvernement provisoire arrête : 

Article unique. L'intérêt de l'argent versé par les ci-

toyens dans les caisses d'épargne est fixé à cinq pour 

cent, à parlir du 10 mars prochain. 
Les membres du Gouvernement provisoire 

de la République française. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 8 mars. 

HUISSIER. — EXPLOIT i/AJOURNEMENT. — RÉDACTION. 

Un huissier peut être contraint, par une partie ou par 
l'avoué son conseil, à signifier un exploit d'ajournement qu'il 
n'a pas rédigé et qui lui est remis tout préparé sur papier 
timbré. Aucune loi n'interdit aux parties de préparer le li-
bellé de leurs demandes et de requérir uu huissier pour en 
faire la notification dans les termes qu'elles jugent à propos 
d'employer, pourvu qu'ils ne blessent ni l'ordre public ni les 
bonnes mœurs. Ge 'qu'elles peuvent faire par elles-mêmes, 
elles peuvent également le faire par leurs mandataires, et no-
tamment par leurs avoués. En effet, s'il est permis aux parties 
(et ce droit n'est pas contestable) de remettre aux huissiers 
des modèles d'exploits d'ajournement dans les cas on elles ju-
gent celte précaution nécessaire, à raison de l'importance de 
l'action qu'elles veulent intenter, pourquoi ne leur serait-il 
pas permis, ou à leurs avoués, d'écrire ces modèles sur pa-
pier timbré, sauf néanmoins le droit que conserve l'huissier, 
dans ce cas, d'exiger en totalité l'émolument que le tarif lui 
accorde pour les exploits d'ajournement? L'arrêt qui a jugé 
que ce droit appartient aux parties ou à leurs avoués, non 
d'une manière générale pour tous les exploits qui sont, dans 
les attributions exclusives des huissiers, niais relativement à 
une action en justice, ne viole en aucune manière les lois 
concernant les attributions des huissiers. Peu importe que, 
dans ses motifs, l'arrêt ait un peu trop généralisé la question, 
si en définitive, dans ses motifs, qui seuls constituent lo ju-
gement, il n'a résolu que la question spéciale qui lui était 
soumise, celle de savoir si l'huissier pouvait être contraint à 
notifier l'exploit d'ajournement qui lui était présenté tout 
préparé. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Thomas, syndic de la 
communauté des huissiers de Mantes. — Mc Ilardouin, rap-
porteur; M. Glanda/, avocat-général, conclusions contraires. 
— Plaidant : M* Morin. 

DÉPENS. DÉCISION EN CHAMBRE DU CONSEIL. 
PUBLICITÉ. 

N0N-

Le-s décisions en matière de taxe de dépens sont valablement 
jugées en chambre du conseil et sans publicité (jurisprudence 
conforme, arrêts de la Cour de cassation des 2 février 182(5, 
14 février 1838, 28 décembre 1810, etc., etc.) La dispense de 
publicité entraîne nécessairement ladispense de les prononcer, 
et conséquemnienl, une décision rendue en cette matière et 
terminée par cette formule : Fait et arrêté au Palais-dc-Jus-
tice, en chambre du conseil, remplit le vœu de la loi. 

(Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mesnard et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. Plai-
dant, M' Lefebvre. (Rejet du pourvoi du sieur Bonnetain.) 

OFFICE. RECOUVREMENS. — 
LETTRE. — NULLITÉ. 

VENTE. — CONTRE-

Lorsque dans le traité ostensible soumis au gouvernement 
et relatif à la vente d'un office de notaire, il a élé stipulé un 
prix déterminé pour la valeur du litre et des débets, la contre-
lettre par laquelle le cédant se serait réservé les recouvre-
mens, ne peut recevoir aucun effet, sous quelque prétexte que 
ce soit. Elle est radicalement nulle pour le tout. 

(Admission en ce sens du pourvoi du sieur Caudel, au rap-
port de M. le conseiller Ilardouin et sur les coclusions confor-
mes de M. l'avocat-général Glandaz. Plaidant, M' Ripait t. Ar-
rêt conforme d'admission du 3 janvier 1818.) 

clusions conformes de M. l'avocat-général Nouguier; plaidans, 
MM" Millet et Béchard, d'un arrêt de la Cour de Lyon'du t> 
juillet 1815. (Affaire Clievillard et Breton ; syndic, Velillard 
contre de Miramon.) 

CHOSE JUGÉE. — FAILLITE. — PRIVILÈGE. 

I. Le jugement rendu dans une procédure d'ordre au profit 
d'une femme mariée, ne peut èire opposé par elle aux syndics 
<lè la faillite de son mari, comme ayant l'autorité de la chose 
jugée, en ce" que le mari, présent à la procédure d'ordre, y 
aurait représenté ses débiteurs, alors que celui-ci n'y a figu-
ré que pour autoriser sa femme et sans prendre de conclu-

sions. 
IL Les syndics d'une faillite ne peuvent réclamer de privi-

lège sur les immeubles du failli pour leurs frais d'administra-
tion, qu'autant qu'il est établi que ces frais ont profilé à la 
masse hvpothécaire. 

Cette décision, conforme à divers arrêts, est couiraire à l'o-
pinion de MM. Troplong et Dalloz, v° FaillUe, n° tî 43. 

(Rejet sur le 2' moyen, cassation sur le 1", sur le pourvoi 
dirigé contre un arrêt de la Cour de Poitiers du 14 janvier 
1817, affaire Petit contre Petit; rapport de M. Renouard, con-
clusions conformes de M. Nouguier, avocat-général; plaidant, 
M' Mathieu Bodet.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 28 janvier. 

COMMANDEMENT. — DOMICILE ÉLU. — APPEL. — VALIDITÉ. 

Est valable l'acte d'appel signifié à un domicile élu dans un 
commandement, bien que ce commandement ne soit pas énon-
ciatif de la menace de saisie- exécution des immeubles du 
débiteur, et qu'il se borne à déclarer qu'à défaut de paie-
ment, il y sera contraint par toutes les voies de droit, tl 
notamment par la saisie de ses immeubles. 

L'appel doit être signifié, à peine de nullité, à person-

ne ou domicile;, voilà le principe général posé dans l'ar-

ticle 456 du Code de procédure civile. 

Cependant l'article 584 du même Code contient une ex-

ception à cette disposition générale; il exige que le com-

mandement tendant à la saisie des meubles du débiteur 

de la part du créancier, continue une élection de domici-

le dans le lieu où doit se faire l'exécution, et il autorise le 

débiteur à faire à ce domicile élu toutes significations, mê-

me d'offres réelles et d'appel. Il est évident que le motif 

de cette élection de domicile est la brièveté du délai entre 

le commandement et la saisie à laquelle il peut être procé-

dé vingt-quatre heures après le commandement, délai si 

court que le plus souvent le débiteur ne pourrait arrêter 

les poursuites par des offres ou par un appel, s 'il lui fallait 

les signifier au domicile du créancier. 

Cela est si vrai que l 'article 673 du même Code ne pres-

crit pas cette élection de domieilo dans le commandemeiij.... 

préalable à la saisie-immobilière par la raison contraire 

qu'il ne peut être passé outre à la saisie que trente jours 

après le commandement, et qu 'il se borne à en exiger une 

dans le lieu où siège le Tribunal, qui devra connaître de 
la saisie. 

Or, lorsque le commandement a été fait sous peine d'ê-

tre contraint par toutes les voies de droit et notamment 

par la stisie des immeubles, ce commandement est-il suf-

fisamment explicite pour qu 'il puisse être passé outre à la 

saisie-exécution, et rendre nécessaire une élection de do-

micile dans le lieu où doit se faire l 'exécution et autoriser 

le débiteur à signifier à ce domicile élu un acte d 'offres 
réelles ou d'appel ? 

Il est à remarquer qu'à la différence de Part. 673, qui 

exige que le commandement tendant à saisie immobilière 

énonce que, faute de paiement, il sera procédé à la saisie 

des immeubles du débiteur, l'art. 584 ne prescrit pas- la 

même énonciation pour fâ Faisie-exécution, de sorte qu 'il 

faut reconnaître que la loi n'exige pas pour la saisie-exé-

cution, comme pour la saisie immobilière, un commande-

ment spécial, et qu'en vertu d 'un commandement fait avec 

simple déclaration que le débiteur sera contraint par tou-

tes les voies de droit, il peut être procédé à la saisie-exé-

cution des meubles; l'élection de domicile est donc néces-

saire et doit être efficace pour le débiteur dans l'intérêt 
duquel elle est exigée. 

On pourrait ajouter que l'élection de domicile est suffi -

samment énonciative de l'intention de passer à la saisie-

exécution pour autoriser le débiteur à faire signifier un 

appel à ce domicile. 

ARRÊT. 
« La Cour, 

« Considérant que si l'art. ISGduCode dc procédure ci \ île 
prescrit de signitier l'appel au domicile de la partie ou à sa 
personne, l'art. S84 du même Code contient uuè exception a 
celte disposition générale et permet de faire au domicile élu 
prescrit par cet article toutes significations, même d'oilres 
réelles et d'appel ; 

» Considérant que le commandement signifié par Waltiez a 
été fait sous peine d'être contraint par toutes les voies de droit, 
ce qui comprenait implicitement celle de la saisie-exéculion| 
que conséqueminent l'appel a pu être signifié au domicile élu 
dans ce commandement ; 

Déclare l'appel valable. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Eijalité , Fraternité. 

Le Gouvernement provisoire, 

Considérant qu'il est du devoir et do la volonté de l 

Képubliqufl de reparer autant qu'il a* en cd>. les nwl-

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 8 mars. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — ACTIONS. — COMMANDITAIRES.— FAILLITE. 

Les porteurs d'actions détachées de la souche dans une so-

ciété régulièrement publiée ne peuvent, en cas de faillite de 

celle sociélé, s'en prétendre créanciers, et même créanciers 

privilégiés, alors mémo qu 'une délibération secrète de l'as-

semblée des actionnaires aurait autorisé le gérant à remettre 
ces actions aux préteurs h titre de nantissement «les fonds par 

eux versés, et à leur accorder privilège sur le matériel de la 

société. Ou doit les répulcr et les tenir pour oliligés, à titre ae 
simples eomnVBtKTTfaires. 

\ IMSSW DMI ] au rapport do M. le conseiller Kçnoua'nT con-

(Plaidans, M* Mathieu pour Chenu llanin, appelant, 
Choppin pour Wattiez, intimé; conclusions contraires 
Berville, premier avocat-général.) 

et M* 
de M. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE DIEPPE. 

Audience du 7 février. 

SINISTRE CAUSÉ PAR UN MATELOT. — QUESTION DE RESPON-
SABILITÉ DU CAPITAINE. 

Le 6 décembre 1847, un incendie dévora dans le port 

de Cette le navire VEsnêrancè, appartenait! à M°" véuve 

Lecourt, et commandé par le sieur Bourdct. Ce navire par ré si 

était chargé de liquides à destination de PÏÇBwe, On ne 

put rien sauver. Les sieurs Miège, Fourcir), DuVri le, I c-

blond et Charte t ont lait assigner le sieur Bourdct, capi-

taine dudit navire, comme civilement respons-able des 

dommages qu'ils ont éprouvés, aux Ici tin s des articles 
221 et 222 du Code de commerce. 

Le Tribunal de commerce a rendu lo jugement suivant, 
qui fait suffisamment connaître fis faits : 

« Attendu que, pur leur exploit inirodtioiil d'insimce, les 
déniandenra réclamer^ du sieur Bourde^ la somme ,io 

31,918 fr. "ÏI5 c, valnu de-» marchandise», consistant eu trois 
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six et-vius, qu'ils avaient chargés à bord du naviro l'Espéran-
ce, commandé par le sieur Bourdct, alors amarré au port dc 
Cette ; _ 

» Que leur action est bàséo sur ce que l'un des matelots de 
l'équipage, le sieur Clerhénce, se serait introduit dans la cale 
du navire où étaient les*trois-six, dans l'intention d'en yolef, y 
aurait mis le feu en eoMommant son vol, ce "qui aurait occa 
sionné l'incendie du navire et do son chargement, lesquels au-
raient été entièrement détruits et perdus dans le port de Cette, 
le 6 décembre dernier ; 

» Attendu, en principe, qu'aux termes dos articles 221 et 
222 du Code de commerce, le capitaine est responsable de 
ses fautes, môme légères, dans l'exercice de ses fonctions ; 

» Qu'il est aussi responsable des marchandises dont il se 
charge, et doit les rendre à ceux à qui elles appartiennentdans 
les mêmes état et qualité où elles se trouvaient lorsqu'elles lui 
ont été confiées, à moins cependant qu'il ne prouve la force 
majeure ou le cas fortuit par suite desquels elles auraient été 
soit endommagées, soit détruites; 

» Attendu que l'art. 227 du Code préciié dispose que le ca-
pitaine est tenu d'être en personne dans son navire, à l'entrée 
ou à la sortie des porls, havres ou rivières; 

« Que l'article suivant ajoute que, ponr le CÏS de contraven-
tion à cette obligation, il est responsable de tous les événemens 
envers les intéressés au navire et au chargement; d'où découle 
nécessairement la conséquence qu'en dehors des indications 
qui viennent d'être faites, il peut, sans contrevenir à ses de-
voirs, s'abstenir d'être à son bord, surtout lorsque ses fonc-
tions l'appellent ailleurs; 

« Qu'il n'y a donc pas obligation pour lui de rester dans les 
ports, continuellement sur son navire; 

« Que cela d'ailleurs lui serait impossible, puisqu'il doit sur-
veiller toutes les affaires qui s'y rattachent; 

« Attendu que si, d'une part, la loi est sévère a l'égard du 
capitaine chargé par elle d'apporter un soin scrupuleux à la 
conservation des eboses qui lui sont confiées, elle a dû aussi, 
pour être juste envers lui, laisser au jugea examiner si les 
laits et circonstances qui ont précédé et accompagné le sinis-
tre dont on se plaint, ont eu lieu sans qu'il ait pu le prévoir; 

« Que vouloir, dans tous les cas et sans examen, faire pe-
ser sur lui la responsabilité d'un événement que rien ne fait 

pressentir, ce serait, ce que le législateur n'a certainement pas 
voulu, appliquer avec une rigueur par trop excessive les prin-
cipes qui régissent la matière ; 

» Qu'une telle doctrine, si elle était admise, amènerait iné-
vitablement cette conséquence fâcheuse d'empêcher ceux qui 
se vouent à la navigation de continuer la carrière qu'ils avaient 
entreprise ; 

» Attendu que du rapport fait au greffe du Tribunal de com-
merce de Cette, à la date du 7 décembre dernier, il résulte 
que la veille, 6 décembre, vers les six heures du soir, alors 
que son chargement était presque terminé, le sieur Bourdet 
confia à son second l'embarquement du peu de marchandises 
qui restait à mettre à bord, ainsi que le commandement du 
navire, et se rendit à terre pour y régler un compte avec le 
charpentier, envers lequel il se trouvait débiteur pour répa-
rations faites an navire. 

» Que, vers les huit heures du soir, lorsqu'il était encore 
avec le charpentier, il apprit par deux hommes de son équi-
page, accourus vers lui avec effroi, que le feu était dans la 
cale de son navire

4
 et que l'auteur de ce sinistre était un 

homme du bord, le sieur Clémence, qu'imméliatement lo ca-
pitaine Bourdet se transporta sur son navire ; 

» Que là, malgré ledanger qui pouvait en résulter pour lui, il 
essaya, sans pouvoir y réussir, de le. faire saborder, et fit, 
avec son équipage, tout ce qui était humainement possible 
pour sauver quelque chose du désastre qui paraissait immi-
nent; mais que l'intensité du feu, jointe à l'action du remor-
quage du navire fait avec promptitude, sont venues paralyser 
sa bonne volonté et son courage contre un élément vis-à-vis 
duquel tous leurs efforts restaient impuissans; 

« Que dans ce malheur commun, ils ont eux-mêmes éprou-
vé des pertes assez considérables ; 

» Que les déclarations unanimes et concordante» des hom-
mes di l'équipage, au nombre de onze, interrogés séparément 

Ï
iar M. le président, devant lequel le rapport a été reçu, ne 
aissent dans l'esprit du Tribun d aucun doute, aucun incerti-

tude sur l'exactitude des circonstances ci-dessus, justifiées 
par le livre de bord du capitaine ; 

» Attendu que des faits qui précèdent et qui constituent la 
force majeure ou le cas fortuit, il résulte évidemment la 
preuve que le sieur Bourdet, absent alors de son bord pour 
cause de ses fonctions, n'a pu prévoir ni empêcher l'incendie 
du navire l'Espérance et la perte de son chargement ; 

» Qu'ainsi aucune faute ne pouvant lut être reprochée, il 
demeure affranchi de toute responsabilité, soit que l'on veuille 
le faire dériver de ses faits personnels, soit que l'on veuille 
le faire dériver deceux de son équipage; 
PU» Que, dans cet état, il y a lieu de le renvoyer de l'action à 
lui intentée ; 

» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, déclare MM. 
Miège, Fourcin, Debonne, Leblond-Bobert et Charlet mal fon-
dés dans la demande qu'ils ont dirigée contre lé capitaine 
Bourdet, les en déboute et les condamne aux dépens. » 

# 

Les demandeurs se portent, dit-on, appelans du juge-

ment rendu par le Tribunal. 

Cersant va boire ensuite dans un cabaret et paie encore 

avec de la monnaie vert-de-grisée. On refuse même de 

recevoir un mauvais sou, qu'on, lui rend (c'était le sou 

belge) ; et la eabaretièrè, qui était déjà informée du vol' 

commis chez son voisin, dit après le départ de Gersant : 

« On dirait que c'est la monnaie do Ilhéloret. » 

Le commissaire de police, instruit de la présence dé 

Gersant, va le trouver, lui fait quelques questions, mais 

il ne croit pas devoir le fouiller. Cependant Gersant, ef-

frayé sans doute de cette visite, au lieu d'attendre la voi-

ture publique qui l'a amené le matin et qui le déposerait 

à Narcy, où il demeure, se bâte d'en prendre une autre 

qui ne le conduit qu'à moitié chemin, mais qui part sur-

le-champ. 

En examinant le trou pratiqué dans la porte, le com-

missaire de police s'était convaincu que, pour atteindre la 

clé posée sur la serrure, il avait fallu faire un effort, et que 

le bras du malfaiteur devait en conserver quelque trace. 11 

engagea Bhétoret à aller voir Gersant et à vérifier le fait. 

Bhétoret se rendit en effet à Narcy, et s'aperçut en bu-

vant avec Gersant que celui -ci ne trinquait que de la main 

gauche. Gersant avait en outre parlé à quelques person-

nes d'une douleur qu'il ressentait au bras droit, par suite 

d'une chute sur le poignet, avait-il dit aux uns, par suite 

d'un coup, avait-il dit aux autres. 

De retour à La Charité, Bhétoret fît part de ces circon-

stances au commissaire de police, qui alla avec la gendar-

merie arrêter Gersant. 

On le fouilla, et, malgré sa résistance, on découvrit 

sur lui une bourse en cuir, contenant de la monnaie et ces 

pièces dc deux liards percées qne Béthoret avait signalées 

à l'avance. 

On apprit aussi que lui qui, quelques jours aupavarant, ne 

pouvait payer des objets de première nécessité qu'il était 

obligé d'acheter à crédit, avait, depuis le vol, acquitté plu-

sieurs dettes et prêté même 15 fr. à un voisin. 

Ce n'est pas tout. Après son arrestation, on découvrit, 

caché dans une haie attenante à sa maison , un petit sac 

de toile contenant une vingtaine de francs en sous, les 

boutons accusateurs et des morceaux d'allumettes qui ^ 

avaient été également signalés par la femme Bhétoret, 

plus un coin en fer, qui avait, sans doute, servi à soulever 

le dessus du comptoir, et un manche de tarière, qui était 

probablement celui d'une tarière sans manche trouvée chez 

le prévenu. 

Dans un taillis voisin, on trouva aussi une grande quan-

tité de bricoles, que les époux Bhétoret reconnurent im-

médiatement pour celles qu'on leur avait volées. 

Or, dans la nuit même du vol, vers quatre heures du 

matin, Gersant avait été vu tout près de ce bois, porteur 

d'un sac qui lui avait sans doute servi à emporter les bri-

coles. Cette circonstance ne permettait guère de douter 

que ce ne fût lui qui les eût cachées là. 

A toutes ces charges accablantes, Gersant n'a opposé 

que des dénégations. 11 a bien essayé d'exciper un alibi. 

Mais il a été établi qu'entre onze heures du soir, où il 

avait été vu à Narcy, et quatre heures du matin où on 

l'avait rencontré près du taillis dont nous avons parlé, il 

avait eu tout le temps nécessaire pour se rendre à La Cha-

rité et commettre le vol. Aussi, malgré les efforts de son 

défenseur, ce moyen lui a-t-il échappé. 

Déclaré coupable avec circonstances atténuantes, il a 

été condamné à cinq années d'emprisonnement. 

ii. al ,j v ; > H. Je reconnais tout. 
I À quel moment vous est venue la pensée d'assassi-

ner iavéuve B .urdin ? - B. C'est pendant que je cannai» 

a
*/) Suant on vous voit arriver vers les trois heures* 

au
 hameau de Saint-Mandé et attendre que là nuit sort 

venue pour entrer chez cette femme? Cette conduite ré-

vèîe iûtqu'à un certain point au moins, que yôus aviei 

prémédite le double crime dont vous vous êtes rendu 

coupable. 

L'accusé ne répond rien. 
D Que s'est-il passé d'abord lorsque vous êtes entre 

chez la veuve Bourdin, est-ce immédiatement que vous 

l'avez assassinée ? —B. Non , je suis entré, elle m a offert 

la goutte que j'ai prise; je me suis assis; ensuite j ai 

causé ; la femme Bourdin s'est levée, elle me dit qu il était 

tard et qu'il fallait se retirer ; c'est alors que, tirant mon 

couteau, je le lui ai mis dans le cou. 
D. Comment avez-vous pu commettre un pareil crime 

sur une femme inoffensive qui vous accueillait avec ami-

tié? — B. J'ai bien fait réflexion d'abord, mais la mau-

vaise idée l'a emporté, et j'ai risqué tout de même. 

D. La veuve Bourdin est-elle tombée sous le premier 

coup que vous lui avez porté? — B. Non, elle est restée 

encore un peu debout. 

D. Qu'a-t-elledit?-B. Elle m'a dit : « Vous devriez au 

moins aller chercher mes petits enfans pour qu'ils me 
voient mourir.» (Mouvement général dans l'auditoire.) 

D. Comment ce cri d'une mère de famille n'a-t-il pas 
fait tomber le couteau de vos mains, et dans quel état de 

frénésie étiez-vous donc pour avoir pu frapper encore? — 

B. Je voyais qu'elle était pour mourir, et je l'ai frappée de 
nouveau. Elle est tombée, et l'ayant crue morte, j'ai 

fouillé dans son coffre, d'où j'ai pris des mouchoirs et un 

sac contenant 200 fr. 

D. N'avez-vous pas été blessé, dans la lu'te que vous 

avez engagée, lorsque vous vous êtes précipité sur la vic-

time pour lui porter les derniers coups? — B. Oui, à ce 

moment la veuve Bourdin m'a empoigné le pouce avec 

ses dents et me l'avait coupé en dessus et eu dessous. . 

D. La veuve Bourdin avait le crâne fracassé?—B. C'est 

encore moi qui ai fait cela ; elle était tombée. J'ai pris 

une planche qui était sous ma main, et j'ai frappé avec 

D. Quel emploi avez-vous fait de l'argent? — B. J'él 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA NIÈVRE. 

Audience du 2 mars. 

VOLS. 

Le 13 novembre dernier, le sieur Réthoret, sabotier tt 

épicier à La Charité-sur- Loire, fut bien surpris en s'é-

veillant de trouver ouverte la porte de sa boutique, qu'il 

était sûr d'avoir fermée la veille. 

La pensée d'un vol se présenta naturellement à son es-

prit, et, en jetant les yeux autour de lui, il fut bientôt 

convaincu que ses soupçons n'avaient que trop de réalité. 

Le dessus de son comptoir avait été soulevé ; un tiroir 

renfermant ùne centaine de francs de monnaie, moitié ar-

gent, moitié billon, avait disparu ; on avait également 

emporté un grand nombre de bricoles de sabots, dont il 

ne pouvait évaluer la quantité. 

Pour pénétrer dans la boutique, le voleur avait prati-

qué, au moyen d'une tarière ou cuillère de sabotier, un 

certain nombre de trous dans le panneau de la porte, ce 

qui lui avait permis d'en enlever un morceau, dépasser la 

main et de saisir la clef laissée à la serrure. Puis alors il 

avait ouvert la porte et pénétré dans la maison. 

Mais pour ne point éveiller les époux Bhétoret, qui cou-

chent dans une pièce voisine, il avait fallu prendre la pré-

caution d'entrebâiller doucement la porte et de saisir à la 

main une sonnette, dont le tintement eût sans cela averti 

de la présence du voleur. Celte circonstance et le genre 

d'instrument dont on s'était servi pour percer la porte, 

convainquirent Bhétoret que le vol avait été commis par 

un individu ayant fréquenté sa maison et sabotier de son 

état. II fournissait de marchandises plusieurs sabotiers 

des environs. Parmi eux se trouvait un nommé Jean-Ma-

rie Gersant, qui avait travaillé chez lui pendant dix-huit 

mois, et dont la conduite n'avait pas été fort régulière. Il 

pensa que cet individu pourrait bien n'être pas étranger 

au vol. Ses soupçons devaient bientôt se vérifier. 

Parmi l'argent volé, tout en monnaie, comme nous l'a-

vons dit, se trouvaient quantité de sous couverts de vert-

de-gris, un moneron de la république, un sou belge, une 

pièce de deux liards percée d'un trou, une autre de quatre 

trous, et deux boutons, l'un en nacre, l'autre en métal. 

Les époux Bhétoret avaient fait part de ces particularités 

à la police et à toutes les personnes accourues à la nou-

velle du vol. 

Or, voilà que, dans la matinée, Jean-Marie Gersant se 

présente chez Rhétoret, achète des bricoles et paie avec 

de la monnaie dont l'aspect frappe de stupeur la femme 

Bhétoret, car elle l'a immédiatement reconnue pour celle 

qu'on lui a volée. 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Légier, conseiller à la Cour 

d'appel d'Orléans. 

Audience du 9 février. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

Dans la soirée du 15 novembre dernier une scène af-

freuse se passait au hameau de Saint-Mandé, commune de 

Viévy-le-Rayé, à six heures et demie du soir. Un sieur 

Villain, journalier, frappait à la porte d'une femme, la 

veuve Bourdin, qu'il connaissait depuis assez longtemps 

pour avoir fréquenté le petit débit a'eau-de-vie que tenait 

cette femme au lieu de Saint-Mandé. Accueilli par elle sans 

défiance, il s'assit à son foyer et engagea la conversation 

avec elle sur un ton de familiarité amicale. Tout à coup 

Villain se lève et plonge dans le cou de la femme Bour-

din un couteau qu'il tenait depuis quelques instans ouvert 

sous sa blouse. Cette malheureuse s'écrie et l'implore; 

Villain ne répond à ses supplications que par de nouveaux 

coups et ne s'arrête que lorsqu'elle tombe expirante. 

Villain se précipite alors vers un coffre qui contenait la 

re ite fortune de la veuve; il le fouille dans tous les sens. 

Cette scène de pillage ranimant, en quelque sorte, chez 

a femme Bourdin, le reste de vie qu'elle avait conservé, 

cette infortunée se dresse expirante pour s'élancer sur son 

meurtrier, mais elle tombe sous de nouveaux coups pour 

ne plus se relever et Villain sort de cette demeure ensan-

glantée, emportant quelques bardes et un sac d'argent 

contenant 200 francs environ. 

Le lendemain, on retrouvait dans sa demeure et bai-

gnant dans une mare de sang, le cadavre de la veuve 

Bourdin; sur ce cadavreon remarquait jusqu'à vingt-deux 

plaies; deux profondes existaient au cou; le crâne était 

enfoncé du côté droit de la tête et dans une étendue assez 
considérable. 

Malgré l'activité des recherches, aucun indice n'était 

venu révéler le coupable jusqu'à l'époque du 1 1 janvier ; 

mais on apprit alors que, dans la nuit du 1 5 novembre, 

le sieur Vin-fin était venu à deux heures du matin deman-

der asile à sa sœur, qui habite la commune de Viévy ; que 

chez elle, il avait passé le reste de la nuit sur une chaise 

au coin du feu. 

Mandée aussitôt, la sœur de Villain fit une déclaration 

conforme, dans laquelle elle persista lorsqu'eût lieu la con-

frontation avec son frère. Celui-ci, qui prétendait d'abord 

avoir passé chez sa sœur toute la nuit du 15 au 16 novem-

bre, soutint avec énergie son premier système, et il adju-

rait sa sœur de revenir, disait-il, à la vérité. Emue d'a-

bord, la sœur de Villain se remit bientôt, et elle s'écria 

avec une énergie accablante pour son frère : >• Je sais que 

mm témoignage te perd, mais je ne puis engager mon 
ame pour te sauver. » 

Villain, qui, avant cette confrontation, était observé avec 
soin dans la maison d'arrêt, paraissait d'ailleurs dans un 

état étrange de préoccupation et de remords ; mis au se-

cret, seul avec sa conscience, il ne put en étouffer le cri 

plus long-temps, et il demanda à faire à M. le juge d'in-
struction des aveux complets. 

Les remords de Nillain s'étaient d'ailleurs trahis par 

deux tentatives de suicide. Durant sa détention, il avait 

deux fois cherché à s'étrangler en passant un morceau de 

bois dans le nœud de sa cravate, qu'il parvenait ainsi à 

serrer, jusqu'à ce que, les forces l'abandonnant, ses 

mains devenaient impuissantes à consommer la strangu-
lation. 

C'est sous le poids de ses aveux et do ses remords, que 

Villain comparaissait devant la Cour d'assises. 

Nous donnons ici l'interrogatoire que lui a fait subir 

M. le président des assises, interrogatoire dont les révé-

lations s'accordent avec les faits constatés par l'instruc-
tion. 

D. Beconnaisse«-votis, comme devant M. le juge d'in-

[ slruction, le meurtre qui vous est reproché et le vol qui 

lendemain de la malheureuse affaire, j'ai porté tout mon 

argent chez ceux auxquels je devais, et il ne m'est rien 

resté. 

De nombreux témoins sont entendus, et chacun d'eux 

vient confirmer cette derrière allégation de l'accusé. 

Villain, par un scrupule qu'on ne saurait s'expliquer 

chez un aussi grand coupable, ne paraît pas avoir en ef-

fet conservé une obole des 200 fr. qu'il s'est appropriés 

par l'épouvantable meurtre qu'il a commis. Le lendemain 

et le surlendemain s'étaient à peine écoulés, et déjà Villain 

était libéré, non seulement à l'égard de ceux de ses créan-

ciers qui le pressaient, mais vis-à-vis de ceux qui, déses 

pérant de leurs créances, avaient renoncé à lui en jamais 

réclamer le montant. 

La déposition des témoins entendus vient constater 

que vingt-cinq ou trente blessures existaient sur la per 

sonne de la malheureuse femme Bourdin, deux au moins 

de ces blessures étaient mortelles, sans parler de l'enfon 

cernent du crâne qui paraît n'avoir eu lieu que lorsque le 

meurtrier frappait sur un corps déjà privé de vie. 

Les déclarations de l'accusé avaient enlevé aux déposi-

tions subséquentes tout leur intérêt. 

Après un réquisitoire et des plaidoiries qui ne pouvaient 

comporter en présence de ces mêmes déclarations que 

peu de développement, le jury a rapporté un verdict af-

firmatif sur toutes les questions, en les modifiant pas l'ad-

mission de circonstances atténuantes. 

Villain a été, en conséquence, condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. 

CHRONIQUE 

DÉPABTEMENS. 

— HAUTE-GARONNE (Toulouse). — De graves désordres, 

auxquels la politique est étrangère, viennent d'affliger 

l'arrondissement de Saint-Gaudens. Une bande considé-

rable de malfaiteurs, descendus des montagnes, a pillé 

plusieurs châteaux. Les gardes nationales de diverses 

communes se sont levées pour repousser ces brigands qui 

ont été atteints et mis en déroute. Avant-hier, un fort 

détachement du 65' régiment de ligne est parti de Toulou-

se pour se rendre sur lieux du désordre. Mais, grâce au 

dévoûmentdes gardes nationales, la présence de cette 
troupe deviendra sans doute inutile. 

On écrit à ce sujet de Saint-Gaudens, sous la date du 3 
mars : 

» Nous venons d'avoir une vive alerte. Hier, le con-

ducteur de la diligence de Luchon a été arrêté et fouillé 

entre Bertren et Bagiry par une bande nombreuse de 

malfaiteurs ; plus tard des courriers sont arrivés portant 

la nouvelleque 15 ou 1,800 brigands, descendus delà 

vallée de Barousse, avaient envahi les villages de la plai-

ne, pillaient les maisons et les châteaux et mettaient les 
habitans à contribution. 

» On a battu la générale et toutes les gardes nationales 

se sont mises à leur poursuite. Miramont, Valentine, 

Saint-Gaudens, Montréjeau, ont mobilisé une partie dé 

leurs gardes nationales, qui sont parties ce matin. M. 

Léon Arnoux, directeur de la fabrique de porcelaine dé 

Valentine, est parti avec ses ouvriers; ils ont avec eux 

une compagnie d'infanterie et trois brigades de gendar-

merie. Toutes ces communes se sont instantanément le-

vées et ont marché ; malheureusement toutes ne sont pas 
armées. 

» On annonce que les brigands n'atfendent pas l'arrivée 

des gardes nationales et se replient sur la montagne avec 

leur butin. Us ont, dit-on, pillé le château de Sarp, ceux 

d'Aule, de Barhazan, de Loure, et surtout celui de M. 

Goulard à Luscan. Cette nuit, ils voulaient se porter sur le 

séminaire de Polignan ; ils ont été refoulés par la garde 
nationale de Montréjeau. 

» /'. J". Un courrier arrive à l'instant, les bandes ont 

été atteintes par les gardes nationales qui les ont détrui-

tes et qui leur ont fait de nombreux prisonniers. Aucun 

garde national n'a été blessé. Ils rentreront demain. ». 

A la nouvelle des actes de dévastation et de pillage qui 

se sont produits dans l'arrondissement dc Saint-Gaudens 

la Cour s'est réunie sous la présideuee de M. le premier 
président. r 

M. le procureur-général a présenté un réquisitoire aux 

lins d'évocation par la Cour de l'instruction des crimes que 
nous vénons de signaler. 1 

Conformément à ce réquisitoire, la Cour a rendu un" 

arrêt qui ordonne que des poursuites seront dirinoes con-

tre les auteurs ou complices des crimes ci-dessus spéci-

Par le même arrêt, la Cour a commis, pour procéder à 

1 m formation, M le prcm.er président Pion et M. le con-
seiller Dubermrrd. 

M. le piocurcui-généif.1 *Mnh joint aux magistrats 

Considérant qu'un examen approfondi et éclairé de 

d'autant plus nécessaire, que l
cs

 hiiim 

dont l'entretien fait l'objet des crédits précités1 25 
temps qu'ils servent à l'exercice du culte, sont 

grand nombre, des monumens préejeux sous l'e n,,, 
de l'art et de l'histoire; * 

Qu'à ce double point de vue, ces monumens et le m 

biher qu'ils renferment sont des richesses nationales do 

la conservation n'importe pas moins à la gloire ariisi
!r 

du pays et à son histoire qu'à l'éclat de la religion M', 

a édifiés ; 1 

Arrête : 

Toute demande relative à l'allocation de subventions, 

le budget des cultes, pour entretien, acquisition, comte 

lions et réparations des édifices diocésains, églises, I» 

pies et presbytères, ainsi que pour l'entretien et l'ion! 

tion de leur mobilier, sera renvoyée à l'examen m 
commission composée de s^pt membres, y compris 1er. 

recteur-général de l'administration des cultes, qui en m 
le président. Il y aura, en outre, un secrétaire qui a 
voix délibérative. 

Cette commission émettra son avis sur la conveiœ-

et la quotité des subventions à accorder. 

Cet avis sera toujours mentionné dans les décisions y:-

tant allocation de fonds sur les crédits précités des wf 

lres9, 10, 11, 16 et 18 du budget des dépenses des dis 

Le directeur général de l'administration des cultes I 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Le ministre provisoire de l'instruelw" 

blique et des cultes, 
CARNOT. 

Paris, 7 mars 1848. 

Par arrêté du même jour, le ministre provisoire « 

l'instruction publique et des cultes nomme membres > 

la Commission instituée par l'arrêté ci-dessus : 
MM. Durieu, directeur général de l'administration » 

cultes, président ; Duban, architecte de l'école desi Beauv 

Arts ; Fortoul, doyen de la Faculté des lettres d Aa,,' 

brouste, architecte de la bibliothèque Sainte-Geneuc^ 

Mérimée, inspecteur général des monumens liisloriq^ 

Vaudoyer (Léon), architecte du Conservatoire des «n> 

métiers; Viollet-le-Duc, architecte de la cathedra coi 

ris ; Blanche (Alfréd), auditeur au Conseil d Mat, » 

ta""e * ip coi-
Sur la proposition de M. le président de la haute ^ _ ■ 

mission des éludes scientifiques et littéraires) so 

més membres do cette commission, et attaches a 

commission de l'école administrative : _ $t 
MM. Bienaimé, inspecteur-général des finance» i^.. 

deati, membre de l'Institut, conseiller de L■ ^ 

professeur à l'Ecole de droit de Paris; Boulatig 
tre des requêtes au Conseil d'Etat , Boussingaui ,^ ^ 

brede de l'Institut ; Gormenin, vice-preside» 

seil d'Etat; Desages, conseiller d'Etat, direc eu'^,, 

faires étrangères: E. Durieu, directeur-generai 

nistration des cultes ; Charles Laboulaye ; 

boulaye, membre de l'Institut ; Macarel, conse ■ ̂  

Ch. Martins, agrégé delà Faculté des sciences , ̂  

Ortolan, conseiller de l'Université, professeur 

de droit de Paris. 

coin"11 

i no« 8 

Circulaire du ministre de l'intérieur aux 

des départemens. 

Citoyen commissaire, la Bépublique^qu^vcir: 

une^ 

du cC 

f roif 

inaugurée n'est pas le résultat fortuit d un ^ 

passionné ; elle n'est pas davantage le f>"
ul

 Qu 
et légitime tolère. Sortie toute frémissante -^i 

inégal engagé entre tout un peuple et
 une

 }
ig nro 

sensés, elle s'était constituée lentement par ' 

la raison populaire. A mesure que 1» '
actl

. 

tête du pouvoir devenait pl us violente et p
 g0

„ dre'^ 

la nation se fortifiait dans le sentiment u
 jfere

 g# 

dans la résolution d'en proclamer, à la p 

occasion, l'irrésistible souveraineté. , . j^ita''0 '
y 

Voilà pourquoi il ne s'est manifeste n 

dissentiment. La France entière n'a eu ̂
 s

 no"8 

parce qu'elle n'avait qu'une seule âme. pgrijjrJï 
sentions humiliés, abaissés aux veux ,0uS■ 
une monarchie avilie et contre-révolution '»^^

 s
o • 

avons fièrement relevé la tête, le jour ou,
 plaC

e 
réprobation du mépris, cette monarchie a .. 

gouvernement répnbticnin. .
me

 pcn»
1
^ f 

e tous clans dans une mec 

gage le plus certain do la durée de 

la source -le la 

me dc toute 

V 
la' 
gn< 

di> 

Cette union de tous dans dans une meMbW> 
?e le plus certain de la durée de » ^^Jj 

doit aussi être la source de \™àS"m«Z<* 
toire. Votre premier soin aura donc etc ^ ̂  

die que la république est exomp' 

gemice et de réaction. 
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COI»,'' 

cette générosité ne dégénère pas en lai-

Toutef°
,s

' ^Abstenant de toutes recherches contre les 

.lie. E" rfacS politiques antérieurs, prenez comme 
&

e
!Kctions politiques, à quelque degré de la <tl que les fonciw i i

 coiifides a d î,if archie que ce sort, ne p ^
 &

 ^ ̂  
Cn

a
U disparaître avait infecté de sa corrup-

lC
 .ructions ne peuvent servir le peuple. Au mo-

ù , recouvrant la plénitude de sa puissance, 

**£KSe <■<•-»
scs comiceS ®i^S.'?i!!îî 

il va
 (leSC

' ;
rS

 magistrats soient profondément pénétrés de 
3 faut ( ' u-t ^ dévoués de cœur à sa cause. Le salut de la 

«on
 ef

l
jr

, • p
P
 prix Si nous marchons avec iermeté dans 

patrie est a t J
volution> aucun

e limite ne peut être assi-

[gvoie "e ,
 deur

 et à sa prospérité; si nous nous attie-
jjnécasa fc' ^ craindre- A la tête de chaque ar-

5i*soiis , io
 d(j c

i
)a

que municipalité, placez donc des 

de vt 

chaqi 
^^""m'oathiques et résolus. Ne leur ménagez pas 

0
mnies Si

ammez
 leur zèle. Par les élections qui 

, jnsti'uc"" V. 
boi 
les m

s
V """'mpiir ils tiennent dans leurs mains les desli-

voiit »
 a

,
CC

p
ra

n
C

e
 :

 qu'ils nous donnent une assemblée ùa-
,,t,c

'
s

J
1C

^n8ble de comprendre et d'achever l'œuvre du 
lionale «1

 f tms nommes
 de la veille et pas du 

uple. t-n Fn un mot, 

d
c

'!
unn

L rjaueur à l'égard des fonctionnaires dont le 

M°'
ns

 1)lircm
ent administratif. Vous devrez maintenir 

r
6le &\ I étrangers à toute action politique, ont conquis 

ceUX
Sionpar des services utiles 

eur hant ainsi à demeurer ferme et juste vis-à-vis des 

liacés sous vos ordres, vous en exigerez un concours 
ngens i 
actif et dévoué 

prits 

Ce concours doit tendre à rassurer les es-

à calmer les impatiens. Les uns s'épou-

He vains fantômes, les autres voudraient précipiter 

l°
s
 ̂

L
 premiers que la société actuelle est à l'abri des 

*
rfI

 ot'ioris terribles qui ont agité l'existence de nos pè-
nf„v antres, vous direz qu'on n'administre pas comme 

timides 

vantent dc^v^ ̂  ̂  ^ leurs ardentes espérances. Vous 

difl 

C
°f \ux autres, 

i bat. Le sol est déblayé, le moment est venu de réé-

Or, qui, P
our

 l'accomplissement dc cette grande 

•re n 'est pas disposé à s'élever au-dessus de tous les 
œl

"\risables calculs de l'égoïsme? La France est prête à 

T' ier au monde le plus beau spectacle d'une nation as-

sorte pour faire appel à toutes les libertés, assez sage 
SCI

 cn user
 pacifiquement. Dans ce vaste mouvement

J
-

0U
,;io «i énergiquement entraînés vers l'application 

on se i 

dificr. 

CS
'nc'mcs de fraternité et d'union, où est le danger pour 

qui' qiie ce soit ? où rencontre-t-on le prétexte d'une 

' (.Viixqui se montrent inquiets pour la propriété et la 

fnniillc sont peu sincères ou fort ignorans. Dépouillée de 

son caractère de personnalité égoïste, garantie et limitée 

pu' l'intérêt et le droit de tous, la propriété devient le 

fruit exclusif du travail. Qui oserait dès-lors contester son 

inviolabilité? De même , régénérée par une éducation 

commune à tous les jeunes citoyens, chaque famille est 

un foyer ardent d'où s'échappent autant de rayons de pa-

triotisme. Sa destinée est liée à celle de la société dont elle 

est à la fois l'image et le modèle. 

Quant à nous, salués par l'acclamation populaire pour 

préparer l'établissement définitif de la démocratie, nous 

avons hâte plus que tous, de déposer dans les mains de 

la nation souveraine l'autorité que l'insurrection et le sa-

lut p blic nous ont conférée. Mais, ponr remplir dignement 

cette noble tâche, nous avons essentiellement besoin de 

confiance et de calme. Tous nos efforts tendront à ce qu'il 

n'y ait pas une heure perdue, et qu'au plus tôt, sortis 

tdes 

des 

celte fois sans fiction du sein du peuple tout entier, les 

représentans du pays se réunissent pour révéler sa vo-

lonté et régler les destinées de l'avenir. 

A cette assemblée est réservée la grande œuvre. La 

notre sera complète si, pendant la transition nécessaire, 

nous donnons àanotre patrie ce quelle attend de nous, 

l'ordre, la sécurité, la confiance au Gouvernement répu-

blicain. Pénétré de cette vérité, vous ferez exécuter les 

lois existantes en ce qu'elles n'ont rien de contraire au 

régime nouveau. Les pouvoirs qui vous sont conférés ne 

vous mettent au-dessus de leur action qu'en ce qui touche 

1 organisation politique dont vous devez être les instru-

irions actifs et dévoués. N'oubliez pas non plus que vous 

agissez d'urgence et provisoirement, et que je dois avoir 

immédiatement connaissance des mesures prises par vous. 

C est à cette condition seulement que nous pourrons les 

"ns et les autres maintenir la paix publique, et, conduire 

la Iranee sans secousses nouvelles jusqu'à la réunion de 
ses mandataires. 

Autour de vous s'élèveront des réclamations nombreu-

ses et de toute nature ; recueillez-les avec soin. Il est temps 

'l
1
!
0
 le peuple fasse librement entendre sa voix ; le Gou-

pnenient ne peut demeurer indifférent à aucun vœu. Si 

quelquefois l'exprefssioii en est ardente, ne vous en ef-

l^.-' ''
as

" serait dangereux d'exciter les passions même 
P aif

«es ; il le serait plus encore de s'alarpier de quel-

exagérations inévitables et de quelques doctrines er-

« .Ç'est
 *

a
 compression qui altère et corrompt la pen-

En brisant les machines, les ouvriers compromettent 

leur cause et provoquent le malaise et la ruine. Encore 

un peu de temps, et ces merveilles du génie humain q i 

n ont pas monté la mutilation, fécondées par les capitaux 

et le .travail, enrichiront tous ceux qui les maudissent au-

jourd hui. Lins par les liens de l'association, les ouvriers 

et les maîtres no formeront plus qu'une famille dont les 

intérêts seront identiques. Reprenant le rang et l'impor-

tance nui lui ont été ravis, l'agriculture fera jaillir du sol 

les richesses que l'mcurie.des gouvernemens antérieurs 

y laissait enfouies, et jettera ainsi dans la circulation des 

élémens inconnus qui régénéreront l'industrie. 

Voilà l'avenir qui nous est réservé si nous sommes 

franchement révolutionnaires, si nos pensées, nos délibé-

rations, nos actes, sont conformes à la loi de fraternité 

qui doit être la règle des sociétés futures. Heureux d'en 

préparer l'avènement, il nous appartient de rassurer les 

esprits, de raffermir le crédit, de renouer les transactions, 

de réunir les malériaux du vaste édifice que l'assemblée 

nationale élèvera. Que tous les cœurs généreux, que tous 

les esprits intelligens se mettent à l'œuvre et nous vien-

nent en aide ! c'est là un sujet de noble ambition ! Donner 

au monde l'exemple du calme, après une éclatante vic-

toire, en appeler à la puissance des idées et de la raison, 

accepter courageusement les rudes épreuves du présent, 

s'unir pour les traverser et les vaincre, c'est là vraiment 

ce qui caractérise, ce qui doit immortaliser une grande 

nation ! Tel est le but de nos communs efforts. Pour que 

les miens aient quelque efficacité, j'ai besoin de votre con-

cours^ citoyen commissaire, et votre patriotisme me per-

met d'y compter sans réserve. 

Salut et fraternité. 

Le membre du Gouvernement provisoire 

ministre de l'intérieur, 

LEDRU-BOLLIN. 

Ce matin, le général Courtais s'est rf ndu au château des 

Tuileries pour relever les 200 combattans qui s'y trou-

vaient depuis le premier jour. Il les a conduits à l'Hôtel-

de-Ville, et après les avoir rangés sur la place : 

« Citoyens, s'est-il écrié : 

« J'avais reçu hier l'ordre du Gouvernement de vous 

faire relever aujourd'hui des postes que vous occupiez aux 

Tuileries. Par un malentendu auquel je suis resté tout-à-

fait étranger, on est venu hier pour prendre vos postes : 

l'erreur a été reconnue ; vous y avez été maintenus jus-

qu'à aujourd'hui, à .l'heure de la garde descendante* J'ai 

reçu l'ordre de vous conduire sur la place de l'Hôle!-de-

Ville. Vous y avez obéi. Le Gouvernement va vous don-

ner ses dernières instructions, - vous remercier de votre 

dévoûment, et vous rentrerez dans vos foyers. Ceux qui 

voudront s'engager dans la garde nationale mobile sè ren-

dront à la mairie et à l'état -major de la place Vendôme. 

Puis, s'a lressant à M. Pagnerre, il a ajouté : 

» Je vous demande la permission de vous présenter les 

citoyens du poste de l'Echelle, qui ont rapporté ce matin 

huit couverts en vermeil et des couteaux trouvés cette 

nuit dans des décombres des Tuileries. Ces couverts ont 

été remis au commandant du château. J'ai voulu donner 

une gratification à ces citoyens, ils l'ont refusée. Pour ré-

compense de leur conduite, ils m'ont demandé une invi-

tation pour les faire recevoir dans la garde nationale mo-

bile. Je regrette que ces citoyens ne soient pas présens.» 

Le citoyen Delamare, délégué des citoyens composant 

la garde des Tuileries, s'est ensuite exprimé en ces ter-

mes : 

« Citoyens, 

» Je viens, au nom des citoyens composant la garde de 

l'hôtel des invalides civils , vous prier d'agréer leurs 

hommages de patriotisme ctde dévoûment. Tous ont jus-

tifié, par leur conduite, qu'ils étaient dignes de la confiance 

3
ue vous n'avez cessé de leur accorder; tous ont fait acte 

e courage et de désintéressement, et le bienveillant ac-

cueil du Gouvernement provisoire est la plus juste répara-

tion que vous ayez pu leur donner. 

» Nous nous" séparerons aux cris de Vive la Républi-

que ! Vive le gouvernement provisoire qui a si bien com-

pris nos sentiinens patriotiques! Nous nous rallierons 

toujours autour de vous au jour du danger ; comptez sur 

notre courage et notre dévoûment. Vive la République ! 

Vive le Gouvernement provisoire ! » 

Ce corps armé a été passé en revue par le général de 

la garde nationale, M. Pagnerre, secrétaire général du 

Gouvernement provisoire, et la mnnicipalité de Paris. 

M. Pagnerre a remercié ces concitoyens, au nom de la 

République, d'avoir conservé les richesses qui leur avaient 

été confiées. Ils se sont séparés aux cris de Vive la Répu-

blique ! Vive le Gouvernement provisoire. 

blique, dans la commune de Clichy, pour procéder à une 

enquête sur des faits de dévastation, de pillage et d'incen-

die comhtls dans cette commune et dans celle d'Asnières. 

— Ce matin encore, treize prévenus ont été extraits 

des prisons de la Seine ponr être conduits à Nanterre, où 

de nouvelles confrontations ont eu lieu en présence de 

M. le conseiller Foucher ct de M. Flandin, délégué par 

le Parquet de la Cour d'appel pour l'instruction qui se suit 

sur les faits de pillages, d'incendies et de dévastation 

dont les communes de Nanterre, Rueil et Bougival ont été 

le théâtre. Les prévenus étaient conduits par des agens 

de la police de sûreté et par des volontaires de la garde 

mobile qui ont fait ce service avec beaucoup de zèle et de 

régularité. 

— L'affaire d'escroquerie imputée à M. Lassalle, ancien 

chef de cabinet de M. Martineau-des-Chenetz, ex-sous-

secrétaire-d'Etat au ministère de la guerre, a été appelée 

aujourd'hui devant la police correctionnelle (6' chambre). 

Quatre prévenus sont, avec M. Lassalle, impliqués dans 

cette affaire. Ce sont les sieurs Dangelier, Legras, Bou-

toey et David. 

MM. Lassalle et Boutoey sont seuls au banc des pré-

venus. M, David est cn état de liberté. Le sieur Legras est 

en fuite; le sieur Dangelier, détenu, est malade. 

M. Lassalle déclare être âgé de 41 ans, sous-chef au 

ministère de la guerre. 

Le sieur Boutoey déclare être âgé de 53 ans, proprié-

taire. 

Le sieur David, âgé de 44 ans, est médecin à Pontoise. 

M. de Jouy, substitut de M.le commissaire du Gouverne-

ment : Le sieur Dangelier nous écrit qu'il est malade; il 

fait, de plus, observer qu'il avait choisi pour défenseur 

M* Marie, qui ne peut plus, aujourd'hui, se charger de son 

affaire. Il demande une remise. 

M'Desboudet, défenseur du sieur David : Je me joins à 

cette demande, et je prie le Tribunal de renvoyer la cause 

à cinq semaines. 

M' Lachaud, défenseur du sieur Lassalle : C'est un dé-

lai long. 

M. le président, au sieur David qui se présente pour 

donner ses noms : Vous auriez dû, monsieur, comprendre 

que, daus une affaire de cette importance, il était de votre 

devoir de vou6 présenter pour donner toutes les explica-

tions nécessaires. Vous n'avez pas pu être entendu dans 

l'instruction, parce que vous vous étiez soustrait à la jus-

tice. 

M'Desboudet : C'est une erreur; M. David n'a pas quitté 

Pontoise, où il a toiîjours exercé son état de médecin. 

M. leprésident : A-t-on quelques observations à faire 

sur la remise demandée ? 

M' Lachaud : M' Desboudet n'est pas prêt; M. le com-

missaire du gouvernement ne l'est pas davantage. Je 

comprends doue la nécessité d'une remise ; mais cinq se-

maines, c'ést bien long : il y a six mois que M. Lassalle 

est en prison, il est malade; je prie le Tribunal de remet-

tre à un jour plus rapproché. 

M' Desboudet : Si nous demandons une remise à cinq 

semaines, c'est que l'affaire est fort importante et que je 

ne connais pas le dossier. Cependant, comme je n'ai pas 

dans la cause le rôle principal, je m'en rapporte à mon 

confrère. 

M. le président : 11 faut faire assigner quelques té-

moins en Afrique. 

M' Lachaud : -Si l'on tient à assigner ces témoins, cinq 

semaines ne seraient pas suffisantes. Il serait à désirer 

que le Tribunal pût se passer de leur présence et se con-

tentât de leurs déclarations écrites. 

M. le président : C'est impossible. 

Le sieur David : Je suis en prison depuis six mois ; je 

demande à être jugé. 

Un témoin, notaire à Alger : Les circonstances graves où 

nous nous trouvons exigent impérieusement ma présence à 

mon étude; je demande à être entendu. Cinq semaines né-

cessitent un trop long séjour ici. 

M. le substitut : On ne peut remettre qu'à quinzaine 

ou à cinq semaines ; un délai intermédiaire tomberait au 

république ; la liberté' l'épure et l'agrandit. 
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1 que vous voudriez proléger 

Le Gouvernement provisoire à reçu la Faculté de droit 

de Paris. 
M. Pellat, doyen de cette Faculté, s'est exprimé en ces 

termes : 
« Messieurs les membres du Gouvernement provisoire 

de la République , 

» Vous avez courageusement entrepris la noble et diffi-

cile mission de maintenir l'ordre et l'action régulière de 

toutes les libertés au sein d'un peuple qui, dans la pléni-

tude de sa souveraineté, va se donner une constitution 

nouvelle. 

» La Faculté de droit de Paris vient vous assurer de 

son loyal et unanime concours. 

» Chargés d'enseigner la science des lois au triple point 

de vue de leurs origines historiques, de leur raison philo-

sophique et de leur application, nous préparons les es-

prits des nombreux élèves que rassemble notre école à 
comprendre et à aimer d'un amour raisonné les institu-

tions émanées de la volonté nationale librement exprimée. 

Nous secondons les vues libérales du Gouvernement et 

du ministre éclairé qui est à notre tête, en instruisant la 

jeunesse à unir à cette généreuse ardeur qui vole au-de 

vant de tous les progrès, la connaissance réfléchie des 

besoins véritables de la société, connaissance qui seule 

garantit les progrès réels et durables. 

» En formant ainsi de jeunes citoyens pénétrés de leurs 

droits et de leurs devoirs, nous répondrons à votre con-

fiance et nous remplirons la tâche spéciale que la patrie 

nous impose. » 
M. Marie, membre du Gouvernement provisoire, a ré-

pondu : 
« Au nom du Gouvernement provisoire, nous acceptons 

le concours que la Faculté de droit nous offre. Les études 

que nous avons suivies près de vous nous rappellent qu'en 

effet vous savez remonter à l'origine du droit. C'est en y 

remontant qu'on trouve précisément la source du Gou-

vernement que nous avons fondé. Eu apprenant aux nom-

breux élèves qui se pressent dans vos cours que la Répu-

blique est en effet le seul gouvernement de liberté et de 

fraternité, vous développerez ces grands principes pour 

lesquels nous avons combattu et que nous avons voulu 

consacrer par la proclamation dc la République. Les élè-

ves des Ecoles nous ont aidés à conquérir, ils nous aide-

ront, grâce à vos leçons, à conserver, à fortifier, à déve-

lopper notre glorieuse révolution. » 
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 condamnable violence 
Eclairez ceux qu'un passager en< ruine-

Il. le conseiller Brethous de la Serre, spécialement 

délégué par la Cour d'appel, s'est rendu ce matin, assisté 

d'un des substitut* du parquet et d'agens do la force pu-

milieu des élections 

M' Lachaud : Alors je renouvellerai au Tribunal ma 

demande de liberté sous caution, ou je vais demander à 

M. le commissaire du Gouvernement la translation de 

M. Lassalle dans une maison de santé. 

M. le président : Le Tribunal remet l'affaire à huit se-

maines. 

Un autre témoin, notaire à Alger : Je prie le Tribunal 

de me permettre une observation. Nous sommes ici qua-

tre notaires d'Alger; ce n'est pas un voyage comme un 

autre; il faut un mois pour l'aller et le retour. Les affaires 

sont graves; il y a de nombreuses faillites; il faut que 

nous soyons dans notre cabinet. Je demande qu'on re-

mette à trois mois. J'en suis bien fâché pour les accusés. 

M. le substitut : Les accusés doivent, plus que les té-

moins supporter les conséquences des évônemens. 

M. le président -. Nous remettrions à cinq semaines si 

les témoins d'Alger n'y voyaient pas d'ineonvéniens. 

Plusieurs témoins insistent pour un délai de trois mois; 

mais, sur les observations de M. le président, la cause 

est remise définitivement à huit semaines, c'est-à-dire au 

mercredi 3 mai. 

— Le 13 janvier dernier, la fille Lecorney se trouvait 

au bal Montesquieu. Là , elle fit rencontre de deux jeunes 

filles avec lesquelles elle lia conversation ; elle leur dit 

qu'elle était somnambule et que, en état de sommeil, elle 

faisait retrouver les objets volés, ou, du moins, cn indi-

quait les voleurs. Elle engagea les deux jeunes filles à 

venir la voir rue Fontaine-Molière, où elle demeurait, et 

leur remit sa carte. 

Les jeunes filles, ayant été invitées à danser, prièrent 

la fille Lecorney de leur garder, l'une**son châle et l'autre 

son tablier. La somnambule y consentit avec empresse-

ment, mais elle disparut bientôt, emportant les objets. 

Les deux danseuses, de retour à leur place, furent très 

étonnées de ne plus retrouver les objets confiés à la gorde 

de la somnambule; mais, se rappelant les paroles de cel-

le-ci, elles allèrent chez elle le lendemain et lui firent part 

du vol commis à leur préjudice. « Soyez tranquilles, leur 

dit la fille Lecorney, je vous ferai retrouver vos effets; 

mon magnétiseur n'est pas ici pour le moment; revenez 
demain matin. » 

Les jeunes filles furent exactes, et bientôt elles voient 

arriver le magnétiseur. C'était un nommé Cavailhon. Il 

.procéda aux passes d'usage, et bientôt la somnambule 

tomba, ou plutôt feignit de tomber en état de sommeil. 

Elle dit alors qu'elle ne pouvait indiquer le nom du vo-

leur, mais que le lendemain elle ferait retrouver les ob-
jets. 

Ces demoiselles parties, la fille LecoYney avoua à Ca-

vailhon'quo c'était elle qui avait volé le châle ct le tablier, 

cn le suppliant de n'en rien dire aux jeunes filles. Mais', 

sur la plainte de celles-ci, la somnambule et son magné-

tiseur furent arrêtés, la première sous prévention de vol et 

le second comme prévenu de complicité par recélé. 

Traduits pour ces faits devant la police correctionnelle, 

ils lurent condamnés, le 1" février dernier, chacun à un 
an de prison. 

Cavailhon seul interjeta appel. 

M* Ponvert se présentait aujourd'hui devant la Cour 
pour soutenir cet appe l. 

M. Moulin, avocat-général, après avoir rappelé les faits 
d9 la çau*e, s'est exprimé ainsi ; 

Quelque blâmables que soient les faits reprochés à Gavai 
Ihon, constituent-ils, aux yeux delà loi pénale, le double dé-
lit de complicité de vol par récéle et de tentative d'escroque-
rie qui servent de base à la décision des premiers juges? 

Pour qu'il existe complicité de vol par recelé, il faut^deux 

circonstances distinctes : 1° La possession matérielle de 1 objet 
volé; 2" la connaissance de l'origine frauduleuse de cet objet. 
Quelques jurisconsultes ont même voulu que cette connais-

sance eut lieu au moment de la remise de l'objet; mais cette 
opinion ayant donné lieu à des controverses, il ny a pas 
lieu de nous y arrêter. Or, dans l'espèce, la fille Lecorney était 
seule à la salle Montesquieu, et seule elle y a commis le vol. 
Quand Cavailhon est venu chez, elle le lendemain, le vol était 
consommé, et la fille Lecorney a toujours déclaré qu'il ignorait 
le vol et qu'elle ne lui en avait pas parlé. Le lui eût-elle même 
avoué, la complicité, pour cela, ne nous semblerait pas exis ■ 
ter, puisqu'il n'a pas eu la possession matérielle du ehàle et 

du tablier. 
En ce qui concerne l'escroquerie, ce délit a ses élémens 

constitutifs, comme le recel. 11 faut, aux termes de l'art. 40b, 
qu'il y ait emploi de mance ivres frauduleuses pour persua-
der l'existence d'un pouvoir imaginaire ou faire naître l'es-
pérance d'un événement chimérique; il faut qu'il y ait remise 
de fonds, meubles, obligations, promesses; il faut qu'il y ait 
détournement ou dissipation au préjudice du propriétaire de 
tout ou partie de sa fortune,; préparation, commencement 
d'exécution, consommation; enfin remise ou délivrance de 
l'objet volé : c'est ce qui établit la différence entre l'escroque-
rie et la tentative d'esçroquerie. 

N'oubliez, pas, Messieurs, qu'il s'agit ici d'un délit qui est 
de droif étroit. Le texte de la loi est précis. « Quiconque se 
sera fait remettre, » dit l'art. 105, et non pas aura tenté de so 
faire remettre. L'esprit de la loi est dans le même sens ; enfin 
il existe plusieurs arrêts de la Cour de cassation qui viennent 
corroborer cette opinion. Ces arrêts sont du 29 novembre 
1828, sections réunies; du 23 janvier 4829, du 6 septembre 
1839, du 4 mars 1842, et enfin du 20 juin 1843. 

Cavailhon nous semble donc protégé par les exigences de 
la loi pénale. Sans doute, il est répréhensible aux yeux de la 
morale; il a cherché à tromper la justice; il s'est mis en op-
position avec la vérité. Comme homme, nous pouvons regret-
ter que la loi répressive ne puisse l'atteindre; mais comme 
magistrat, nous devons étouffer ces regrets et nous incliner de -

vant les prescriptions de l'article 40b. 

La Cour, sans se prononcer sur la question de droit 

soulevée par M. l'avocat-général, rend un arrêt par le-

quel, attendu que la prévention n'est pas suffisamment 

établie, infirme et renvoie Cavailhon des fins des poursui-

tes, sans amendes ni dépens. 

— Une brave blanchisseuse avait été entendue comme 

témoin dans une affaire dont s'est occupé le Tribunal de 

police correctionnelle- A l'issue de cette affaire, cette ex-

cellente femme se représente à la barre, et dit avec beau-

coup d'émotion : 

« Monsieur le président, lorsque les femmes sont sor-

ties de Saint-Lazare, une d'elles, que je ne connais pas du 

tout, amena chez moi, et y laissa une jolie petite fille de < 

huit ans tout au plus ; s'il vous plait, qqe faut-il que j'en 

fasse de cette pauvre chère enfant. » 

M. le président ■• Savez-vous à qui elle appartient? 

La blanchisseuse : Eh ! non, mon Dieu! la petite n'a 

pas pu me donner des renseignemens là-dessus. 

M. leprésident : Avez-vous l'intention de la garder chez 

vous et de l'élever ? 

La blanchisseuse : Pardine! je crois bien ; je ne de-

mande pas mieux. Je lui ai déjà fait faire une robe et tout 

ce qui lui faut ; s'il m'est permis de la garder, j'en aurai 

bien soin, vous pouvez en être sûr; je lui apprendrai mon 

état, et un jour elle pourra faire comme j'ai fait moi-mê-

me, et se tirer d'affaire. 

M. le président ■ Le Tribunal n'a que des éloges à don-

ner à votre conduite et à vos excellentes intentions. 

La blanchisseuse se retire enchantée et les larmes aux 

yeux. 

— Le seheriff Bou-Maza vient d'écrire au Gouverne-

ment pour expliquer les motifs de sa conduite. Il n'a ja-

mais eu la pensée de quitter la France, encore moins de 

retourner en Algérie pour y rallumer la guerre. Au milieu 

des événemens qui ont soulevé la capitale, se voyant seul, 

sans soutien, il a craint cju'un ancien ennemi des Français 

ne devint victime de la vengeance du peuple, et il a cru 

qu'il importait à sa sûreté de s'éloigner au plus tôt de 

Paris. S'il y est ramené comme il le demande, il espère 

donner de nouvelles preuves que désormais c'est a la 

France qu'il appartient. Bou-Maza est toujours à l'hôpi-

tal de la marine, à Brest, où il est plus convenablement 

placé qu'ailleurs. 

— Nous avons raconté qu'un individu avait adressé 

une lettre d'intimidation à M. de Nicolaï pour le contrain-

dre à mettre à sa disposition une somme qu'il se serait, 

appropriée à l'aide de cette manœuvre frauduleuse que 

l'on désigne sous le nom de chantage. Gel indiyidu, qui, 

au moment de son arrestation, s'était donné successive-

ment les noms de Louis Joly et de comte de Riberolles, 

a été reconnu par les agens du service de sSreté de la 

préfecture de police pour n'être autre qu'un repris de 

justice du nom do François Robert. 

L'empoisonnement qu'il avait simulé, en prétendant, 

ainsi que nous l'avons mentionné dans notre numéro de 

dimanche dernier, avoir absorbé une forte dose de mor-

phine cachée dans ses bretelles, n'a pas eu de suite. Ce 

prévenu est désormais dans un parfait état de santé; il a 

comparu hier et aujourd'hui devant le juge d'instruction. 

Au reste, la tentative de cet individu n'a pas été la 

seule de même nature, et plusieurs propriétaires, plu-

sieurs personnages titrés, et même de simples négocians, 

ont reçu des lettres de menace. C'est là une manœuvre 

dont il ne faut pas s'alarmer, et contre laquelle doit ras-

surer la vigilance de la police qui n'a pas cessé de se tenir 

en éveil. 

— Depuis plusieurs jours, des colporteurs étalaient sur 

les boulevards, sur la place de la Bourse, sur les quais et 

généralement partout où se porte la foule des promeneurs, 

des cannes à épée et des cannes à dard, dont ils offraient 

la vente à très bas prix. Sur l'ordre donné par M. le délégué 

au département de la police, il a été procédé aujourd'hui 

à la saisie de ces armes prohibées, qui ont été provisoire-

ment déposées au greffe, pour une instruction avoir lieu 

à raison du procès-verbal dressé sur cette contravention 

aux lois de sûreté et aux lois de police. 

— Cinq individus ont été arrêtés ce matin et mis à la 

disposition de M. le juge d'instruction Fraissinaud, com-

me inculpés de vol et de complicité de vol pour recel de 

bijoux et de diamans commis au château des Tuileries. 

De l'enquête à laquelle il a été procédé, et des rensei-

gnemeàs recueillis, il paraîtrait établi que Jules B..., âgé 

seulement de 18 ans, ayant enfoncé une armoire dans les 

appartenions de la duchesse d'Orléans, aux Tuileries, y 

avait dérobé, entre autres objets d'un grand prix, une PI-

vière en brillans, un chaîne avec un gros diamant pour 

fermeture, plusieurs épingles montées en pierres fines, 

une broche en brillans et des épis de brillans pour coif-
fure 

Nanti de ces objets, ce jeune homme se serait trouvé 

dans un cabaret avec le nommé D..., auquel il les aurait 

montrés en présence de trois autres individus. On aurait 

largement bu, puis lorsque B... se serait trouvé étourdi 

par les fumées du vin, d'accord avec scs camarades D... lui 

aurait [imposé de se charger de la dépense, à la condition 

que les bijoux lui seraient remis. Ce marché aurait été 
ainsi conclu, moyennant toutefois le don d'une pièce de 

5 fr., et D... serait ainsi devenu détenteur de 100,000 fr. 
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environ de diamans, en payant en échange quelques li-

tres dc vin et en donnant au voleur eft'ractionnairc une 

somme de 5 fr. 
Lapresque totalité des objets précieux que D... et ses 

complices s'étaient partagés dans une proportion inégale 

a été saisie. 
La justice est saisie, et M. le conseiller Brethous de la 

Serre, ainsi que nous l'avons dit plus haut, est chargé de 

snivre sur cette affaire. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. — On lit dans le Globe de Londres du 7 

mars : 

« La nuit dernière, après une dispersion de l'assem-

blée chartiste à Clerkwell, une bande s'est ruse de nou-

veau sur Trafalgar-Square. Il était environ neuf heures, 

et la plupart des agens de la police en activité pendant lâ 

journée s'étant d'abord retirés pour prendre quelque nour-

riture, cette horde s'est mise a démolir sur son chemin 

tous les candélabres. 

« Le premier acte de destruction s'est accompli sur la 

colonne du théâtre de S. M. dans Pall-Mall, où plusieurs 

lampes à gaz ont été brisées ; les ravages ont eu lieu en-

suite dans Waterloo, place où les magnifiques lampes de 

l'obélisque ont été détruites. Ils ont voulu pénétrer dans 

le parc de Saint-James, du côté du monument du duc 

d'Yorh, mais ils en ont été repousses par le corps de la 

division A, qui les a rencontrés sur les degrés. Lâ ils ont 

arraché quelques barres de la grille de fer, et, rebrous-

sant chemin, ils se sont rendus dans Pall-Mall-Strcct, met-

tant en pièces des panneaux de glaces dans les clubs de 

la Réforme et de Carlston. Puis, passant par Cleveland-

row, autour du palais de Saint-James, et pénétrant dans 

le parc, ils ont brisé toutes les lampes sans distinction. 

» Èn passant devant les sentinelles, ils les invitaient 

joyeusement à se joindre à eux. Les soldats refusaient po-

liment l'invitation. Il est juste de citer un fait caractéristi-

que de loyauté, il a eu lieu vis-à-vis de la porte de Buc-

kingham-Palace : deux individus s'apprêtaient à lancer des 

projectiles contre les lampes, vis-à-vis de la grande entrée 

du palais. Plusieurs voix s'écrièrent : Non ! non ! Et un 

homme, qui paraissait exercer l'influence .d'un meneur, 

cria: « Vous exposerez la pauvre sentinelle! » Ils s'ab-

stinrent immédiatement, sortirent du parc par la grille de 

Buckingham et débouchèrent dans Westminster, parYork-

Street. Le corps de la division G les atteignit; les consta-

tes tirèrent leurs gourdins et tombèrent pêle-mêle sur 

eux. Pendant quelques minutes, le combat fut assez 

général, mais les bâtons des policemen se trouvant plus 

durs que les têtes des délinquans, ceux-ci prirent la fuite, 

laissant une vingtaine des leurs estropiés et blessés entre 

les mains de leurs vainqueurs. 

» Toutefois la déroute ne s'arrêta pas là, car, à divers 

intervalles, pendant la nuit, ils se rassemblèrent sur d'au-

tres points et continuèrent leur œuvre de destruction. A 

onze heures environ, un groupe de ces hommes passa par 

Trafalgar-Square, Begent-Street, Piccadilly, où ils ren-

versèrent toute la rangée des lampes à gaz, le long de 

Green-Park, jusqu'à Hyde-Park-Corner. Là, ils donnèrent 

un salut d'adieu au duc de Wellington en ne brisant qu'u-

ne seule lampe placée à la partie supérieure de l'entrés 

principale. Ils firent c- suite subir le même traitement à la 

résidence du marquis de Northampton et aux maisons voi-

sines. Les principales stations du West-End sont encom-

brées de prisonniers. » 

■» ■ 

— On lit dans un autre journal : 

«Les groupes qui s'étaient formés le lundi 6 dans Tra-

falgar-square, se sont montrés de nouveau le 7 dans la 

matinée, mais moins nombreux; ils se composaient d'hom-

mes et d'enfans eppartenant aux classes ouvrières. La po-

lice les a facilement dissipés; cependant quelques-uns des 

mécontens se sont portés vers Saint-Martins lane, et y 

ont cassé les vitres de M. Barwite, riche horloger ; les po-

licemen, accourus dc nouveau, ont empêché que le désor-
dre n'allât plus loin. 

» Une grande consternation régnait néanmoins dans 

tout le quartier; et, dans un rayon de plus d'un quart de 

mille, à partir de Charing-Cross, toutes les maisons de 

banque et toutes les boutiques étaient fermées. 

» Après s'être dispersés vers midi, les rasseftiblemens 

ont reparu vers deux heures, et disent les feuilles de Lon-

dres du 7 au soir, on craignait des troubles pour la nuit. 

Les troupes disponibles à Londres étaient consignées dans 

leurs casernes, prêtes à agir au besoin, et l'autorité avait 

pris toutes les mesures que semblait exiger la circons-

tance. 

» Cinquante-sept individus arrêtés le 6 dans Trafalgar-

Square, ont été traduits au bureau de police de Bow-Street, 

devant M. Jardine. Ce magistrat a exigé de la plupart 

d'entre eux d'assez fortes cautions. Quelques-uns ont été 

condamnés à des amendes de 10 à 20 shillings (12 à 24 

rancs), et emprisonnés pour un terme plus ou moins 

long à défaut de paiement. 

» L'immense majorité de la population paraît d'ailleurs 

être restée étrangère à ces désordres. 

— ALLEMAGNE. — On lit dans le journal de Francfort, le 

4 mars : 

« La presse est libre ! Le document suivant sera accueil-

li dans tout le territoire de cette ville libre par les plus 

joyeuses acclamations : 

PUBLICATION. 

« Nous, bourgmestres et sénat de la ville libre de Franc-

fort, faisons savoir par les présentes, en vertu de l'article 

4, let. D, de l'acte supplémentaire de la constitution, et 

par suite de la résolution prise constitutionnellement par 

le corps législatif dans sa séance du 4 mars 1848. 

» Le corps- législatif a décidé aujourd'hui à l'unanimité, 

sur la proposition du sénat concernant la loi sur la presse, 

la promulgation de la. loi qui suit : 

» Art. 1". La presse est libre. La censure ne pourra 

jamais être rétablie. 

» Art. 2. Les délits ou crimes commis par la presse se-

ront punis conformément au droit existant. 

«Art. 3. Tout imprimé devra être muni du nom de 

l'imprimeur et de l'éditeur; tout journal, du nom de l'im 

primeur et du rédacteur responsable. La promulgation de 

la loi précédente a été résolue dans l'assemblée plénière 

que .vient de tenir le sénat. » 

— ITALIE. — La commission chargée de former un pro-

jet de constitution pour les Etats romains n'avait pas en-

core terminé son travail, ce qui excitebeaucoup.de mé-

contentement, surtout dans les provinces. 

En attendant, le père Ventura a lancé un projet de cons-

titution romaine dans laquelle le sacré collège formerait 

la chambre haute. Ce projet a généralement déplu, et la 

popularité du père Ventura a éprouvé un grand échec. 

Les nouvelles de Naples vont jusqu'au 28. On criait 

déjà : « A bas le ministère ! » et l'on accusait le roi de 

mauvaise foi. 

Une partie de la flotte anglaise était à l'ancre devant 

Naples, savoir : deux vaisseaux de 120, et un de 84 et uue 

frégate à vapeur. 

La garde nationale avait voté une adresse au lieute-

nant-général Guillaume Pesse, demeurant à Paris, en 

l'invitant à retourner immédiatement à Naples. 

Le roi Ferdinand a choisi un nouveau confesseur, Do-

minique Avella. 

Lord Minto a eu le déplaisir de voir qu'on lui relirait 

la parole que le roi lui avait donnée d'accéder aux de-

mandes des Siciliens. Il a déclaré que si le roi ne rentrait 

pas dans la voie des concessions sur des bases solides, il 

renoncerait à servir de médiateur. En attendant, il n'a 

pas voulu partir encore pour la Sicile. Les démonstra-

tions de lord Minto sont appuyées par l'amiral Parker, 

qui est avec l'escadre anglaise dans les eaux du golfe de 
Naples. 

Le marquis del Caretto, repoussé de tous les ports de 

l'Italie, a été chercher un refuge en Algérie. 

Des correspondances de Palerme du 25 février, arri-

vées à Livourne par le Vcsuvio, annoncent que le comité 

général continue de se concilier l'affection publique. Il 

n'est plus permis de porter des armes sans son autorisa-

tion. Les assemblées nocturnes sont défendues. La banque 

autrefois dite de la cour, aujourd'hui banque nationale, 

Bourse «lo Pari» du H Mars «S 48. 

lu-

raï 
("est aujourd'hui la seconde bourse depuis la réyol 

tion, et le 5 OpO a eu 25 francs dc baisse. Ce résultat, c 

au premier abord semble témoigner une grande peur (le 

la part des vendeurs, devait être facilement prévu. La 
bourse ayant été arbitrairement fermée depuis le 28 lé-

vrier ceux que des besoins commerciaux forçaient a ven-

dre quand même les rentes qu'ils avaient en portefeuille, 

se sont empressés de les vendre aussitôt l'ouverture, et 

comme la vente était forcée pour quelques uns, sous peine 

peut-être de suspendre leurs paiemens, la rente a dû éprou-
ver immédiatement une grande dépression. Le 3 0(0, qui 

fermait hier à 56 50, a débuté à 50 et a fermé à 47 après 

avoir fait 46 au plus bas. ■ ■ 
Le 5 OiO, qui débutait hier a 97 50 et fermait a 89, a 

débuté aujourd'hui à 85 fr., et fermé à 75 fr. après avoir 

fait 74 fr. au plus bas. ■ ^. 
L'Orléans, qui fermait hier a 950, a débuté a 875, et 

reste à 800. 
Le Rouen (fermé hier à 550) a débute a 500 et reste 

à 485. , „ 
Le Havre, qui finissait hier a 250, a fait aujourd hui 

200. 
Le Marseille a fait 315. 

Le Bâle, qui fermait hier à 105, a débuté à 97 50 et 

fermé à 90. 
Le Boulogne a été coté à lfi5. 

Le Bordeaux a varié de 400 à 390. 

Le Nord de 365 à 340, et reste à 347 50, 

Les primes, dont 10 au 31 courant, ont varié de 370 à 

380. 
Le Strasbourg a été négocié dc 350 à 327 50 et reste 

à 335; le Nantes de 325 à 322 50, et le Lyon.de 297 50 

à 290. 
On a aussi fait au comptant du 4 0p9 français à 66, des 

banque de France de 2,000 à 1,995 (hier 2,400), de l'em-

prunt romain à 80 et 75, des obligations de la ville de 990 

à 950, reste à 970, des actions de la caisse Baudon à 400 

des obligations du Piémont de 900 à 850. 

AU COMPTANT. 

Cinq O/o, jouiss, du 22 mars 
Quatre 1/2 o/o, jouiss. du 22 mars 

Quatre o/O, jouiss. du 22 mars • 66 — 
Trois o/o, jouiss. du 22 décembre. . . . 47 

Trois 0/0 (emprunt 1814). • — 
Actions de la Banque 1995 — 
Rente de la Ville — 
Obligations de la Ville 970 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A. Gouin, c. 1,000 fr — 
Caisse Ganneron, c. 1,000 fr — 
Quatre Canaux, avec primes — 
Mines de la Grand'Combc — 
Lin Maberly — 
Zinc Vieille-Montagne — 
R, de Naples, jouiss. de janvier — 
— Récépissés Rothschild . — 
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SPECTACLES DU 9 MAÛ<~ -

TIIÉ.THE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE tk RÉPUBLIQUE. — Le Pufir, 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
ITALIENS. — Don Giovanni. -

ODÉON. — La Fille d'Eschyle. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo (I«
 PAI

.,-

OPÉRA-NATIONAL. — La Barricade de 1818. 
VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Les Enfans do troupe Lauzun. 

MIS ADX ACTIQHHilRES. 
Loire, d Andre/.ieux a Boanne, propriétaires dp r

 fet
de 

-réunir en assemblée 

848, a nnd. précis,
 ruo T

al,i
 »<i-

îres d 'art in,,c
 ail

 ' r,uo Tarai,,,. 
.
g

a
" porteur J

oi
" 

Guillaume, 2i, tro
;
s jours au plus tard avant cehi, T Saint-

union. Les personnes qui auraient acquis des actif, '
a
 tf-

tives depuis la dernière assemblée générale, et do'?!
110111

'
1
"

1
' 

fcrl en leur nom n'aurait pas été consigné sûr le
 re

!,- ''^ 
cia\ tenu k cet effet au siège do la société, aux teri"n'

Sl
!? 

ticle 7 des statuts, sont invités à faire remplir sans Ut •
 te 

fortiia!it
:

, sun- laquelle ils ne pourront être adm ''?
tte 

au moins, sont invités à se réunir 
nuellc, le jeudi 30 mars 1 

12, à Paris. Les propriétaires d'actions 

présenter leurs titres au siège de l'administration
6

"'
 U0,Ve

n 

di. I u
t

^C.l,.JlCO. » fai. 

Le directeur, A.. MICHE 
LOT, 

ACTIONS Les trois quarts de la fortune îmrrmbil» 7 
citoyens étant sur actions, la maison I 

père et lils, illégalement saisis en 1816, va recomme ,T 

opérations qui ont rendu nu commerce 24 à 30 millm"^ '
e 

danl vingt ans. — Bue Pinon, 10. ns F*»-

BARBA, 4 bis, rue de la Paix ; GARNOT, 7, rue Pavée-St-A 
et chez tous les libraires de la Bépublique, ' 

1 volume in -8° complet, 1 FRANC. 

ACTES DU GOUVERNEMENT PROYISOM 
depuis son installation jusqu'à ce jour; décrets, arrêtés 

donnances, proclamations, nouvelles intéressantes, résuméT 
de tous les journaux, etc., etc., précédés des Evènemn, I' 
la révolution de 1818. * 

repris ses affaires. La confiance dans la révolution est 

telle que les dépôts augmentent tous les jours 

CHEMINS DE FER. 

DESIGNATIONS. 

Saint-Germain .... 

Versailles, rive droite . 
— rive gauche . 

Paris à Orléans .... 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Marseille à Avignon . . 
Strasbourg à Bâle. . . 
Orléans à Vicrzon. . . 
Boulogne à Amiens . . 
Orléans à Bordeaux. . 
Chemin du Nord. . . . 
Montereau à Troycs . . 
Famp. à Hazebro'uck. . 
Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg. , . 
Tours à Nantes . . . . 

AU COMPTANT. 

Hier. || Auj. 

— z — 

950 
— 

soo 
525 — 48 -
250 — 200 — 

— — 315 — 

105 — 90 — 

375 — — — 

405 
105 
39» _ 

370 — 345 — 

200 — — — 

292 50 290 
337 50 335 60 

325 — 322 50 

— Le Jardin-d'Hiver donnera samedi 11 mars courant, à 
neuf heures du soir, une grande fôte à ['Union de la garde 

nationale, de l'armée et des écoles. Ce bal, qui dépassera en 
magnificence tout ce qui a été vu jusqu'à ce jour, est destiné 
à ramener la confiance publique et à veuir en aide aux ou-
vrières sans ouvrage. 

Les dames patronesses du Bal de l'Union, chez qui l'on 
peut se procurer des billets à l'avance, sont : 

Mesdames Lamartine, au ministère des affaires étrangères; 
Ledru-Bollin, rue de Tournon, 4 ; Garnier- Pages, rue do Bi-
voli, 22; Marié, au ministère des travaux publics; Crémieux, 
rue des Fossés-St-Germain-l'Auxerrois, 29 ; Carnot, au mi 
nistère de l'instruction publique; Subervie, rue Cadet, 19; 

LE PEUPLE SOUVERAIN, 
50 centimes. (Aff.) 

in-8", orné du portrait 
du citoyen LANHUTOE 

L' 
Boya et au cabinet de lecture 

Jolie brochure in-8°, par H. ELOH , chez 
Delaunay et Deniu , libraires, au Palais-

passage Verdeau. Prix: 60c. 

LES MORES ET ADJOIN FI pïKS.ÏÏ 
Delaunay et Dentu, libraires, au Palais-Royal, et au cabinet 
de lecture, passage Verdeau. Prix, 60 centimes. (6t»bi< 

TUt} A TOP
 en

 P'
e

'
ne

 exploitation à Paris, à vendre oui 
lnbAliUj louer présentement; s'adresser à M

6
 Delapalme, 

notaire, rue Neuve Saint-Augustin, 3. (581) 

à 39 cent, la bouteille, 
à 50 — le litre, 
à 110 fr. la pièce. 

BONS VINS ORDINAIRES 
| Bordeaux ou Bourgognes, 
| rouges ou blancs, rendus, 
| sans fr^,s à domicile. 

Dans tous les vignobles de France, l'abondance de la ré-
colte a produit une baisse sensible; cependant dans Paris, le 
prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet état il« 
choses, si préjudiciable aux petits ménages, la société BORDE-

LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neuve-Sahit-Augustin, 7, vient 

d'opérer une réduction considérable dans le prix dc ses vins 
ordinaires, et invite le public à en profiter; vins supérieuri a 
45, 50, 60 et 75 centimes. Fins fins de 1 fr. à .0 fr. la bout-

' * ~_ * /J»OIV. 

LTNTERMËMÀIRË STJOCU&SAT.E 

quai de la Tournelle, 

29. 
f Ci-devant N 

Rue Montmartre, 
111, 

A PARIS. 

Ci-devant
 N 

l LA ROYALE ) DES FAMILLES EX DE 1MRUÉE. V LA ROYALE 

Compagnie d'assurances mutuelles pour ïa libération du service militaire, 
étendue A toute la France et représentée dans chaque canton. 

BU* DE Z.A COMPAGWïE : Remplacement de Jeunes Soldats de la classe rie 1847,- par le système do la 

Mutualité, qui. dansjes circonstances présentes, OKKRE SEUL GARANTIE ET ECONOMIE. — BSISS : 600 F3. 

— MODE S'OPSKES : Au moyen de la mise de G00 h\, que l'assuré doit remettre avant le tirage, chez un 

dépositaire de son choix, l'administration se charge de remplacer tûus ses sinistrés, en faisant participer cha-

cun d'titx da#s les bénéfices de la répartition, dont le dividende sera connu un mois après la clôture définitive des 

^stes du contingent de touie la France, et qu'ils recevront directement des dépositaires. (G88) 

Dents & B entier s Fattet 
Solidement fixés dans la bouche sans le f .--our.> it> croch.-t-, ni d,) ligatures, qui détruisent toujours les lionnes dénis. — La 

prononciation et la mastication sont GARANTIES, quel que soit le non b.e des dents artificielles. (BEAUTÉ , iniiii et UTILITÉ.) 

tSCÉIlISO^f et ai .4«TiiCAT10\' ÏS1SIBÎDIATE Ï>ES I»â^T« MATASSES. 

Lj quatrième édition de la PROTHF.SE DENTAIRE APERÇU SUR LES DANGERS DES DENTS A CROCHETS, PIVOTS , eic.), 

Troisième édition du GUIDE DU FUMEUR TOUR L'ENTRETIEN DE LA BOUCHE ET LA CONSERVATION DES DENTS. — Prix .- 2 fr. 

lin vente chez tous les Libraires, ct au Cabinet de l'Auteur, 363, nie St-Honoré, près l'Eglise de l'Assomption. (611) 

COÏÏÛCVT0N 

Les actionnaires de la 

PAGE et C", porteurs d 

c invoqués en assemblé 

au siéjje social, 31, tue N 

précises. 

D'ACTION .ni 

Société de Publi 

au moins vingt 

générale pour le 

euve-Vh ;enne, a 

•i'é Ch. In-

actions, sont 

20 courant, 

juatrë heures 

Les intéressés dans la liquidation de l'ipeienne Société 

des Terrains ds la plaine de Passy sont invités h se 

rendre en l'étude do M' Thifaioe Desauneaux, notaire a 

Paris, rue de Ménars, 8, le Vendredi 2i mars 1S18, à 

deux heures de relevée, pour entendre les .comptes du 

liquidateur, qui ont déjà été présentés dans la séance du 

3 mars présent mois. 

Signe DESAUNEAUX. 

(É99) 

BAISSE DE PRIX. 

CAVES PARISIENNES. 
Rue Rlclier, * bi*. 

MAÇON ordinaire. . . 110 fr. la pièce —40c. la bout. 
MAÇON vieux 125 fr. d' —4* d* 
MAÇON vieux (1846). 145 fr. d" — SO d' 
BORDEAUX ordinaire. HOfr. d' — 4© d' 
BORDEAUX vieux. . . 125 fr. d' —4* d* 
BORDEAUX vieux (1844) 145 fr. d" —4© d* 

VARICES, BAS LEPERDBIEL 
Soulagemrpt prompt etiouv«nt guérison. F. MonWtK, 

(641) 

(613) 

magasin a 
tille, 232. 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848 , dans les l'elitcs-

Fourneaux économiques 

DE VICTOR CHEVAUKIt, 

propres aux maison» bourgeoise) , sé 
minores, comsiucauléJ , p.nitonnats 
.collets, re«t»urar,s, cafés, etc. — I>;u* 

de loo de ces appareils, variant de for 
 — mes, de sranjeurs Udeprij, sont en 

la librrqoo d appareils de chaufpce place de la Ba 
- Dépôt, rue Montmartre, ilo. iAffranchir J 

Maladies 
GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COCTBCS» 

par le traitement du Docteur 

C" ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, mattre en P"»™ ' 

ex-pharmacien des hôpitaux de la |^ 
fesseur de médecine ei de botanique 
dailles et récompenses nationales, 

Rue Montorgueil 
Consultations gratuites-

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. L*« 

21. 

A mette», la «azette des jrribunnux et le Droit. 

ÉfoeléSés c«smixn*rsîa3»». 

Etude de .Vl<- Stanislas Plocque, avoué à Pa-
ris, rue Tliévenot. 16. 

D'un acte sous seings privés en date à Pa-
ris dn 16 février 1 848, enregistré à Paris, le 
ÎI 8 février 1848, folio 57, recto, case 9, aux 

droits de 20 fr. 46 c, dixième compris, sa-
voir : dissolution, 5 fr.; décharge, a fr.; so-
ciété, 5 fr.; marché, 6 fr. 60 c; décjme, 1 fr. 
86 c., pur Léger, entre : 

Premièrement, M. Gustave-Augustin QUES-
NEVILLE, fabricant de produits chimiques, 
demeurant à Paris, rue Ilauteteuille, 9 ; 

Secondement , M. Emile-Louis CEBliOX , 

propriétaire, demeurant à Paris, rue Nolre-
itame-do Lorelle, 37; 

Troisièmement, M. Edouard CI.OUET, né-

gociant, demeurant à Paris, rue Taitboul,i4; 
Il appert ; 

Que la société établio suivant acte sous 
s'ings privés du 4 septembre 1847, enregis-
tre a paris le 4 septembre 1847, folio nu. 
recto, cas», 8 el 9, pour six amié»?, à partir 
du 6 "eplemlirs (847, entre les susnommés, 
savoir : eu no» collectif à l'égard de M.QUPS 

ni ville seulement, et en commandite à l'é-
gard de doux autres associés, sous la raison 

sa iale «UESNEVILLK et c«, pour la fabrica-
tion et la viviie des produits chimiques d-ml 
le siégea élé fixé a Paris, rue Hautefeuille,9; 

i,»t et demeure dissoute A partir du 16 fé-

vrier présent mois, msil seulement en ce 
qui emeerne M. Clouet, simple commundi 
taire ; 

Que la somme de dix mille francs montant 
del'apporl en commandite de M. Clouet lu 
a été prés-ntetnent remboursée ; 

yu'er\ cor séquence, la société Qucsncv Il< 
et.O cuiitii u-ia a sulisiofr comme par le 
passe,- m lis soifene-nl entre M. Qu*'sneviHe 

associé en nom cotle -'ir, ct M. Cebron, sim 
pli co nrî,aiutiiair,',niais sous d-verscs modi 
lii-aîii'i-s s:-v ir n'-ianiinent : 

QuVn outre de la commandite par lui pré 

Cèiletnmi-iil versée de 1 0,000 fr., M. 4>liron 
a apporté 50,000 f. '-n plus, M oui porte 1 : 
inal d» sa commondil" i 100,000 IV. 

Que les 100,000 fr. produiront, au protit 

du commanditaire, des intérêts à 6 p. 100, à 
partir de chaque versement et seront portés 
au compte des frais généraux ; 

Que les bénéfices nets, à partir du 6 sep-
tembre 1847, seront répartis de la maniè-
re suivante : 

M. QuesnsviUe aura soiiantc deux ct demi 
pour cent, ef M. Ccbron trente-sept et demi 
pour cent. Mais, M. Quesnevillc s'étant ré-
servé le droit de rembourser quind il vou-
drai! lesecon i apport de 5o,oco fr. d i M. Ce-
bron, ce dernier, ce remboursement effec-

tué, ne prélèverait plus alors dans la société 
que vmgt-einq pour cent, et M. Qucsneville 
soixame-quinz-j pour cent. 

Au commencementde la cinquième année, 
Cebron prélèvera sur le capilal par lui 

fourni, une somme de 6,250 fr , et ainsi de 
suite tous les trois mois, pendant les deux 

dernières années, de façon a restreindre à 
50,000 fr. le montant de sa commandite au 
moyen de ces prélèvemens trimestriels. 

Par suite de l'augmentation du capilal so 
cial résultant du nouvel apport effectué par 

M. Cebron, les associés après la clôture de 
l'inventaire, auquel il sera procédé chaque 
année, retireront de la caisse le produit des 

bénéfices nets, dans la proportion attribuée 
à chacun d 'eux. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur 
pour la publication. 

Pour extrait conforme. 

Signé QUESNEVII.I.E . (9085) 

D'un acte sous signatures privées, cn date 
du 29 février 1848, enregistré à Paris le 6 

droîSf.
1
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Il résulte qu'il
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 fornul une foci(!l6 e

'„ 
nom collectif entre 1. Mlle Honorine JA-
M1M, logerç demeurant A Paris, rue Notre-
llam '-des-Victoires, 3; émîtes Rote-Justlne-

Adi ii-' FI.EUIIY et tilisabclh-Esihor Eudoxie 
FLEUlty, sœurs, demeurant i Paris rue 
Il dijfltMn, 9. 

Que celle société .1 pour but la voiilo rn 

gi "s et la corfecli".' >l« la lingerie, de h 

broderie et de la nouveajité en tout genre. 

La raison sociale est Honorine JAMIN et 
FLEUIYY, sœurs. 

La signature sociale appartiendra à Mlle 
Jamin. 

La durée de cette société est fixée à trois, 

six ou neuf années, i la volonté des socié-
taires. 

Le siégé de la société est établi à Paris, 
rue Notre-Dame des-Victoires, 3. 

FLEURY . (9086) 

ERRATUM. 

6' colonne de l'annonce parue le 5 cou 
rant, sous le n" 9075, après la 12« ligne, 
lisi'i iEn conséquence, la raison et la signa-
ture sociales seront E.-J. I-'ESTUCIÈRE et 
C«. Signé : FERRAN . (9087) 

Trlbonal de Conmcre», 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités A se rendre eu Tribunal ie. 

commerce de Paris, salle des usstmblits des 

faillites, SUS. Us créanciers t 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De dame veuve NOIROT, connue sous le 
nom de dame CREFEEILLE, tenant bfltel 
garni, rue de Rivoli, 36, te 14 mars à » lieu 
res [N" 7257 du gr.]; 

Des sieurs LARADE et C, banquiers, rue 
Mogaddr, 15, le 10 mars a 3 heures [N" 6902 
du gr.); 

■ Du sieur LI-.TESTU (Jean-Marie), lab. de 

pompes, rue du Temple, 40, le 14 mars à 9 
lieures IN" 8030 du gr.]; 

Du sieur BANDERS (Richard 1 , maître d'h* 

tel garni, rue Jean-Goujon, l,le 15 mars a 
1 1 heures IN" 7973 du gr.]; 

Du sieur BORDEAUX (Jcan-Clemenl), anc 

teinturier, rue du Roule, 8, lo 14 mars i 
. heures ]N" 7î44 du gr.]; 

Du sieur COI LET (Louis), limonsdicr 

passage Colbert, le 14 mars à 2 heures IN» 
80 53 du gr.]; 

Du sieur FRANGIN, nég , rue des Poste», 
9, le 14 mars â 12 heures [N° 7865 du gr.J; 

Des sieurs LETESTU et C«, fab. de pom-
pes hydrauliques, rue du Temple, 40, le 14 
mars à 9 heures [N" 7994 du gr.]; 

Pour itre procédé, sous la prhidtnct dc 

ST. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances 1 

NOTA . H est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titrés A MM, les syndief . 

CONCORDATS. 

Des sieurs DUTACQ et c, société du théâ-
tre du Vaudeville, le sieur Dulacq tint cn 

son nom personnel que comme gérant, rue 
Grange-Batelière, 4, le 15 mars i 2 heures 
[N° 5777 du gr.]; 

Des sieurs DUTACQ et C, société générale 

de Presse, rue Grange-Batelière, 4, le 
mars i 2 heures ]N» 5776 du gr.]; 

Du sieur BOISSARD (Edme -Thomas), fab. 

de couvertures, rue a\e Gtiâttllon, 9, le il 
mars a 10 heures l|2 [N« 7911 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

tion du concordat, ou, s'il Y a lieu, t\tstett 

dre déclarer en état d'union, et. dans ce der 

mer cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur V utilité du .nain 

tien eu du remplacement dzs syndics. 

VOTA . Il ne sers a^ mis que les ereanslers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur COUDRE (Augustin), épicier, rue 

des Quatrr-Vcnl», 22, h 14 mars i 3 heures 
[N" 7961 du gr.]; 

Pour reprerulr,- la délibération ouverte sur 

le concordat propesé par te fiilli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer a la formation de 

■la!"*B i et . ^ans c* cas, donner leur avis sur 

i utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater d,. ce jour, h-urs titres de 

créances, accompagné, d'un bordereau sur pu-

dier timbré, indicatif de: s mmes h réclamer, 
MM. les créanciers • 

Du sieur BAVARD (Henri), ent.de maçon-

nerie, rue des Récollrts, 3, entre les rosins 
de MM. Maillet, rue des Jeûneurs, 4r>, cl Go-
dard, rue de l'Ancry, 4 bis, syndics dc la fail-
lite IN° 815» du gr.]; 

De dame ROLLAG, bijoutière, rue Riche-
lieu, 112, entre les mains de MM. Duval-Vau-

cluse, rue Grangc-aui-Btlks, 5, et Chaise 
rue Richelieu, le, syndics de la faillite (lf? 
8108 du gr.]; 

Pour, en cmforrnité de l'article 4;} de la 

01 du .S mai ,Ut, !tr. procédé A la vêrifi-

citson des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce déiei, 

REDDITION PE COMPTES. • 

MM. les créanciers composant l'union de la 
raillue du sieur KKETTLV

 (
Elii nne-Adol 

phe), harnacbeur, rue. l.avoisitr, 7, sont in-
vités à su rendre, le 15 mars i 11 h. prier 

ses au palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites, pour con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1S38, entendre le compto définitif

 qu
| ,

er
, 

rendu par les syndics, le débattre, le clore et 
larréter; leur donner décharge de leurs (une 

VSSf aonncr ll'ur avis sur f'excusabiliié du 
failli [N" 7121 du gr.]. 

assemblée» des faillites, pour, conformément 
a l'arlicle 537 de la loi du 28 mai 1838, «n-
lendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
[N° 1712 du gr.]. 

MM les créancier» composant l'union delà 
faillite du sieur BOUl.l.AM.liR (Aimable), md 
de vins, rue Ste-Margutrite-Si Germain. S, 
sont invités à »e rendre, le 13 mars 4 2 h. 
précises , au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'ai t. 537 de la loi du 
2» mai 1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, le 
clore el l'arrêter; leur donner décharge de 

leurs fonctions cl donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli [N" 70 II du gr.j 

- Français, parfumeur «rif-^^eiir, 

limonadier, clôt - Oarmer, ^ 

rem 4 huit. „„i
n

rsillier, 
,E HEURE •• Augu, q"

in
''!

0
- "-■ 

Charron, md de beunt^o 

_ O0> 

Eim'ui .itrN* à Paris , lo 

tVçit nu franc dix cfiiiimes , 
flar.18.8, F, 

ÎMI'RIME AIE DE A, GUY0T, RUE|NtUVE-DES -MATKURlNS, 18. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

^V. B. Un mois après la date de ces juge 

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

dc ses droits contre le failli. 

Du 7 mars 1818. 

Du sieur IlliltvE, crémier, ruïdu Rocher, 
23 [N" 8171 du gr.]; 

ASSKMBLKES DU 9 11ARH 1(4 B 

WEIIS HEURES : FraBÇoU, tailleur, synd. 

Gleitl, ébéniste, id. — Roi»selier, 'md it 

vins et fab. de cadres, vêrif — BoUllhpl, 

enl de maçonnerie, clôt. — Devaux, limo-
nadier, conc. — Lefévre, md de meubles, 
Id. — Veuve Euds maison garnie, id 

DIX KIUMI i|2 : ETUgM, nul do meuble», 
synd, —Veuve Arnaud, rflde de vins, id 
1 cvistal, rommiis. de roulage, vérif. — 

Laegloi» Uls, confort, d'habillcmrus, 1 1. — 

ll'igoau, limonadier, clôt. — Folllau, iu p 
t n taille douée, |J — Guirejud, ptllstler, 

conc. — \ . uve LOpettl, niaUou garnie, Id 
— Gamhai l, md de vinaigre, id. 

«mil; Jomun '-aii, mégi.sier-lanneur, sjnd 

l>éc.es mt lut»""**' 

l)u3m
a
rsi«4S.

7
»>n'« /^

e
1i-«< 

Honoré, 363. - M-
 Lf,' I- ro b't'- £M 

■lit - H Gaudot, gai"
16
/" -IW'Z. 

ue Grenela. 24 *E%«plJS5 
rcnlon, 125. — « ' ' •

 qU
îi

 P
bi-

CalvairV,..- M "f^orUt^r 
21. — JJ Duburqu-t.r ue°u .

 F
,lilf.. 

I
ippt

,
7
._ Mme Vice. rfrs I 

gu»lms,6. -MmcHubcfi, 

Dusmars-M^'^,,^^ 

Fg-St-llonoré,4a. -- *
 |ormt

. 41 •
 f

. 

sagcChoiseul, ~
b(

.,u. ff&t, * 
Richelieu, ». - J" t"™ ruas* Ç'%i»i, 
,. _ |im«Coupé,3^ a»-

 vlcu
j-AUl jjj 

Mme Val, 46 ans bo»»; £, 0 

s** 

0 

oT-MÙeLeprevo^ is>^ 

Nouvelle, |».- M»
e
^"

me
 Ch»«

e
',

S
)rA 

Petites Ecuries. 15.
 Mnlf

 ,,aru : , 

cloître SI Honoré, il- _ Mf^SKS 
rue des Ile ux-Ecus, !«•

 M
. i» , r 

ans, rue Sl-nonorcJ'» „,,„, >i »
 { 

.„,, rue St-Louis. ^^
ou¥

cl, »«jj„ lj 
,h-< Marais, 17. — ."■ "„ neron'"' u. s»' 

M Coupai. 
Bretonnerio 

la t :i 'Pul'''M'
 ,

''.
7
JlimeUf marché Neuf, »»• - J

 c
i„rto .

 r
a« 

Chaïkmague. S
 M

 ,
;u

6 BOI, « > clu... 
du Dragon, l 

Tovraiio, » 

, » QOfitT* . 

Tour irisation !» X*.? arrondi^"
1
 " 


